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■ Statistiques 

Données climatiques 
En janvier 2006, la température moyenne s’établit à 3,0°C. 
Elle était de 4,9°C en janvier 2005 soit une baisse de 1,9°C. 

* Les degrés-jours sont obtenus en multipliant la différence entre la température de 
base 16°C et la température constatée par le nombre de jours du mois considéré, 
base 42 stations. 
** Le coefficient de rigueur résulte du rapport entre les degrés-jours constatés et les 
degrés-jours “normaux”, calculés à partir des températures  “normales” (moyenne 
trentenaire 1961-90), ce calcul étant pondéré par la répartition régionale des ventes 
de produits pétroliers ■ (source : Observatoire de l’énergie) 

  
Janvier 2005 

 
Janvier 2006 

Température moyenne 4,9°C 3,0°C 

Nombre de jours ouvrés 21 22 

Degrés-jours (DJ)* 342,2 402,2 

Coefficient de rigueur** 0,92 1,08 

Degrés-jours cumulés 342,2 402,2 

La diffusion de « CFBP infos » est réservée aux adhérents du CFBP 

CHIFFRES-CLES JANVIER 2006 
 

. Degrés-jours janvier 2006 vs janvier 2005 : + 18 % 
. Total des ventes janvier 2006 vs janvier 2005 : + 9,6 % 

. Ventes GPLc janvier 2006 vs janvier 2005 : - 0,3 %  
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BUTANE
Conditionné 33 081  32 271  + 2,5% 33 081  32 271  + 2,5%
Vrac 10 524  11 634  - 9,5% 10 524  11 634  - 9,5%
s/total butane 43 605  43 905  - 0,7% 43 605  43 905  - 0,7%

PROPANE
Conditionné 14 464  13 020  + 11,1% 14 464  13 020  + 11,1%
Condi/carburant 6 111  5 695  + 7,3% 6 111  5 695  + 7,3%
s/total conditionn 20 575  18 715  + 9,9% 20 575  18 715  + 9,9%

Vrac carburant 2 750  2 667  + 3,1% 2 750  2 667  + 3,1%
Vrac 0 / 6t. 170 930  149 654  + 14,2% 170 930  149 654  + 14,2%
Vrac 6 / 12t. 25 469  23 217  + 9,7% 25 469  23 217  + 9,7%
Vrac 0 / 12t 196 399  172 871  + 13,6% 196 399  172 871  + 13,6%
Vrac 12 / 80t 39 947  35 490  + 12,6% 39 947  35 490  + 12,6%
Vrac 0 / 80t 236 346  208 361  + 13,4% 236 346  208 361  + 13,4%
Vrac > 80t 39 946  38 429  + 3,9% 39 946  38 429  + 3,9%
s/total vrac 279 042  249 457  + 11,9% 279 042  249 457  + 11,9%

s/total propane 299 617  268 172  + 11,7% 299 617  268 172  + 11,7%
GPLc/stations 10 595  10 632  - 0,3% 10 595  10 632  - 0,3%
Total conditionné 53 656  50 986  + 5,2% 53 656  50 986  + 5,2%
Total vrac 289 566  261 091  + 10,9% 289 566  261 091  + 10,9%

TOTAL 353 817  322 709  + 9,6% 353 817  322 709  + 9,6%
dont carburant 19 456  18 994  + 2,4% 19 456  18 994  + 2,4%

MOIS CUMUL

janv-05 Variationjanv-06 janv-05 Variation janv-06

 Janvier 2006 Décembre 2005 Variation  % 

Moyenne mensuelle CIF ARGUS 
$/tonne 

613 
 

591 + 4 % 

Ventes de GPL en France (en tonnes) : mois de décembre 2005 et cumul 

Evolution des prix internationaux (CIF ARGUS Propane)  
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MOIS CUMUL
janv-06 janv-05 Var % janv-06 janv-05 Var %

Alsace 21 25 - 16% 21 25 - 16%
Aquitaine 139 136 + 2% 139 136 + 2%
Auvergne 42 44 - 5% 42 44 - 5%
Basse-Normandie 40 48 - 17% 40 48 - 17%
Bourgogne 35 37 - 5% 35 37 - 5%
Bretagne 96 96 + 0% 96 96 + 0%
Centre 69 77 - 10% 69 77 - 10%
Champagne-Ardenne 33 26 + 27% 33 26 + 27%
Corse 31 13 + 138% 31 13 + 138%
Franche-Comté 14 61 - 77% 14 61 - 77%
Haute-Normandie 25 32 - 22% 25 32 - 22%
Ile-de-France 30 20 + 50% 30 20 + 50%
Languedoc-Roussillon 55 63 - 13% 55 63 - 13%
Limousin 40 25 + 60% 40 25 + 60%
Lorraine 29 33 - 12% 29 33 - 12%
Midi-Pyrénées 104 116 - 10% 104 116 - 10%
Nord-Pas-de-Calais 46 45 + 2% 46 45 + 2%
Pays de la Loire 79 100 - 21% 79 100 - 21%
Picardie 58 50 + 16% 58 50 + 16%
Poitou-Charentes 51 57 - 11% 51 57 - 11%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 86 78 + 10% 86 78 + 10%
Rhône-Alpes 145 163 - 11% 145 163 - 11%
TOTAL 1 268 1 345 - 6% 1 268 1 345 - 6%

Installations neuves Gaz Propane 

Baromètre mensuel du GPL carburant 
► Janvier 2006 :  le carburant le moins cher à la pompe : 0,70 €/ litre  

Coûts comparés du prix du litre de carburant en euros, source Minefi - http://www.minefi.gouv.fr 
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■ Actualités techniques et réglementaires 

La Commission centrale des appareils à pression avait, en décembre, donné son aval à trois propositions concernant direc-
tement notre industrie.  
Les décisions correspondantes ont été transmises début janvier : 
 
Décision BSEI n° 05–442, relative, notamment, à la publication d’une nouvelle version de l’annexe 4 du « Guide de Bon-
nes Pratiques pour le contrôle par émission acoustique » de l’AFIAP. 
Cette décision permet d’appliquer le contrôle par émission acoustique à des réservoirs enterrés désignés comme échantillons 
lors de la requalification des lots, lorsqu’ils appartiennent à des familles sur lesquelles ont été  appliqués certains revêtements 
antichoc. 
A l’issue des développements complémentaires programmés en 2006, une vingtaine de familles identifiées et caractérisées à 
la fois par leur acier, leur pression de calcul et leur revêtement auront été traitées. Elles pourront être rassemblées en seule-
ment trois groupes, chacun de ces groupes faisant l’objet d’une version spécifique de la procédure de contrôle mise en œuvre 
par les adhérents du CFBP. 
  
Décision BSEI n° 05–443, relative au contrôle des soupapes de sécurité, lors de la requalification des réservoirs petit 
vrac. 
Cette nouvelle version modifie les critères d’acceptabilité et évitera le remplacement sur site, dans les deux  années à venir, 
d’environ 170 000 soupapes supplémentaires. Rappelons que plus de 200 000 soupapes ont été  remplacées depuis 2002 
par les exploitants de réservoirs « petit vrac ». 
 
Décision BSEI n° 05–446, relative à une modification du guide professionnel pour la fabrication et l’exploitation des bou-
teilles. 
La période durant laquelle doivent être effectués des essais d’éclatement sur les bouteilles relevant du régime de contrôle 
périodique quindécennal a été étendue : le taux de rotation des bouteilles continue en effet de diminuer, et il est de plus en 
plus difficile d’intercepter les échantillons nécessaires lors de leur passage dans les centres remplisseurs. ■      
 
m.camus@cfbp.fr                                                                                       

Nouvelles décisions dans le domaine des réservoirs et des bouteilles à GPL 

Après plus de 10 ans de travail, et pour remplacer un arrêté-type 211 du 15.01.1980 qui a réglementé les dépôts de gaz combus-
tibles liquéfiés tout au long de ces années, le Ministère de l’Industrie a publié,dans son bulletin N°21, les annexes de l’Arrêté du 
23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à déclaration sous la rubrique no 1412 de la nomenclature des installations classées. 
 
Plus que l’arrêté en lui-même, ce sont les annexes qui sont importantes puisqu’elles définissent les délais d’application et les 
nouvelles obligations que doivent respecter les installations mises en place. 
Ainsi, trois dates importantes viennent séquencer cette mise en application : 
► Le 4 avril 2006, date à laquelle les clôtures, de nouveaux dispositifs de sécurité, les nouveaux modes de prélèvement de 
l’eau et son retraitement ainsi que l’éventuel aménagement des zones de livraison devront être réalisés. Un délai très court 
pour des mises en œuvre qui peuvent s’avérer ardues et financièrement importantes. 
► Le 4 octobre 2006, date à laquelle la traçabilité des matières dangereuses devra être opérée (elle nécessitera la forma-
tion de personnel dédié) mais aussi l’aménagement des stockages et la rédaction de nombreuses consignes et de modes 
opératoires garantissant l’augmentation du niveau de sécurité moyen du site concerné 
► Le 4 octobre 2007, date à laquelle les moyens de protection contre l’incendie devront être mis en œuvre ainsi que ceux 
de lutte contre le bruit (même si, à ce dernier titre, nous sommes bien moins concernés). 
 
En définitive, de nombreuses dispositions nouvelles auxquelles nous devons dès à présent faire face et qui nécessiteront, de 
la part des propaniers comme de celle des clients, un investissement tant humain que financier dans les mois à venir. ■ 
 
n.bureau@cfbp.fr 

Installations soumises à déclaration sous la rubrique 1412 : publication des annexes de l’arrêté du 23 août 2005 
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Guide et Fiches de « Bonnes Pratiques » 

Cette nouvelle réglementation doit apporter deux évolutions fondamentales :  
- la fin de l’approche prescriptive 
- et une réactivité améliorée directement liée au processus itératif intrinsèque au guide de Bonnes Pratiques.  
 
Ainsi, ce guide, rédigé par les adhérents du CFBP (BP et Camping Gaz inclus), est-il la représentation des bonnes pratiques 
actuellement mises en œuvre sur leurs sites industriels. Toutefois, sa nature même en fait un outil évolutif. Avec le temps, 
d’autres alternatives, mises en œuvre sur d’autres sites industriels français ou étrangers, pourront être annexées à ce docu-
ment. 
L’un des objets de ce guide est de faciliter le travail qui devra être réalisé site par site, en mettant en commun ces éléments 
qui leur sont génériques. Accompagné des fiches de « Bonnes Pratiques » qui caractérisent certaines des barrières identi-
ques présentes sur nos sites, il doit faciliter le travail lors des études MMR(*) et PPRT(*), garantissant une approche uniforme 
sur le territoire français des directives. 
Une fois que ce guide aura été reconnu par la DPPR(*), tout écart sur un site par rapport au guide devra alors être justifié dans l’é-
tude de danger du site (conformément au projet d’arrêté sur la maîtrise des risques).  
Les principes du guide reposent sur trois axes fondamentaux en terme de sécurité: la prévention des fuites, la réduction des 
sources d’inflammation et la protection des installations, destinée à la limitation des effets thermiques. Ces principes trouvent 
leur développement dans la conception, l’exploitation, la maintenance et l’inspection des sites. ■ 
 
n.bureau@cfbp.fr 
 
[(*)PPRT : Plan de prévention des Risques technologiques, MMR : Management de la Maîtrise des Risques, DPPR : Direction de la Prévention des Pollu-
tions et des Risques] 

Le 17 mars 2006, le CFBP présentera au Groupe de Travail sectoriel GPL son « Guide de Bonnes Pratiques pour la conception, la construc-
tion, l’exploitation, la maintenance et l’inspection des installations de Gaz de Pétrole Liquéfiés (GPL) ».  Mais avant cela, il a adressé, ce mois-
ci, aux différents membres de l’administration présents dans ce groupe, un exemplaire du Guide et des Fiches qui l’accompagnent. 

Une étape importante a donc été franchie car ce document, issu de la concertation des in-
dustriels du GPL au cours des derniers mois, servira de base aux futures discussions entre la 
profession et  le MEDD. 
La rédaction de guides CFBP sur les sites industriels a été décidée pour décliner au ni-
veau de la profession la circulaire du 25 juin 2003 sur les nouvelles études de danger et 
préparer les PPRT(*). Ces guides s’adressent donc principalement aux exploitants de 
sites Seveso AS. Le premier d’entre eux fut le « guide Scénario », remis en décembre 
2004 au MEDD.  Le second, lui, trouve son origine dans le cadre de la lettre de mission 
adressée au CFBP le 13 novembre 2003, dans laquelle le MEDD rappelle l’importance 
accordée au monde industriel dans le développement et le suivi des guides de Bonnes 
Pratiques : « Ceux-ci déclinent les moyens techniques permettant aux exploitants d’at-
teindre les objectifs de sécurité fixés par la réglementation sectorielle générale », ils ser-
viront à établir les principes d’une « réglementation par objectifs ».  

Installation des véhicules au GPL carburant 

► Label « Professionnel GPL » 
 
Depuis son lancement au printemps 2005, le label 
« Professionnel GPL » a permis de labelliser 200 
installateurs de véhicules GPL. 
 

 
 
 
Pour en savoir plus sur le dispositif  label :  
www.cfbp.fr  (rubrique GPL carburant)  
 

► Norme en cours 
 
Les travaux concernant une « norme de service et de 
qualification du personnel en charge du montage et de 
l’entretien des véhicules au GPL carburant » ont dé-
marré le 21 septembre 2005. 
 
(Commission de Normalisation AFNOR M 88-E) 
 



 

CFBP infos - N°24 - janvier 2006                                                            - 6 - 

■ En bref ... 

Départs - Arrivées au CFBP 

■ André Drouet, délégué régional du CFBP en région Ouest, a rejoint au 1er janvier, l’équipe gaz en réseau de Totalgaz.  
Il a été remplacé par Régis Lagrange, détaché de Totalgaz. Bonne chance à André dans ses nouvelles attributions et bien-
venue à Régis ! 
■ Autre départ, celui de Maryse Dené, chargée de la gestion des stages de formation transport au CFBP, qui, elle, est par-
tie à la retraite. Excellente retraite à Maryse ! 

Installations de chauffage et de production d’eau chaude : dépliant EC2 

 
 
 
Le CFBP a participé à l’édition d’un leaflet d’information reprenant les dispositions fiscales sur les 
installations de chauffage et de production d’eau chaude permettant de diminuer la consomma-
tion d’énergie et les rejets dans l’atmosphère. 
Ce leaflet expose les dispositions en vigueur en 2005.  
La loi de finances 2006 a modifié le champ et le montant de ces différents crédits d’impôt 
(chaudière condensation, ENr, etc) : ce dépliant n’en fait pas état, les Bulletins officiels des im-
pôts relatifs à la loi de finances 2006 et à la loi de finances rectificative 2005 n’étant pas encore 
parus. Une actualisation sera faite dès leur parution.  
 

Réalisé sous l’égide de l’Association Eau Chaleur Confort (EC2) qui regroupe les professionnels du chauffage à eau chaude, 
ce dépliant fait référence aux textes suivants : 
- Article 90 de la loi de finances pour 2005 (loi n°2004-1484 du 30-12-2004) 
- Arrêté du 9 février 2005 pris pour l’application des articles 200 quater et 200 quater A du Code Général des Impôts 
- Instruction fiscale 5-B-26-05 parue au Bulletin Officiel des Impôts du 1-9-2005 
- Article 83 de la loi de finances pour 2006 (loi n°2005-1719 du 30-12-2005) 
 

Diffusion par les délégations régionales du CFBP (voir les e-mail sur www.cfbp.fr) 

Rapport parlementaire sur le concept de véhicule propre  

L’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques a publié un rapport intitulé 
« La voiture du futur : moins polluante et plus économe ». 
 
OPECST, rapport n°125. 
Disponible en téléchargement à l’adresse http://www.senat.fr/rap/r05-125/r05-125.html 
Ou à commander à la librairie du Sénat (e-mail : espace-librairie@senat.fr) 

Ophélie Habermeyer, ingénieur des Mines, a rejoint en janvier le Bureau de la Sécurité des Equipements Industriels 
(BSEI) au Ministère de l’industrie, en remplacement de L.ouis Mangeot. Elle sera, dans les années à venir, l’interlocuteur pri-
vilégié en ce qui concerne la réglementation applicable aux appareils à pression. 

Nomination au Ministère de l’Industrie 
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■ Dans la presse 

□  Crédit d’impôt pour véhicules propres : le Sénat tacle le GPL, L’Auto-journal, 05/01/2006 

□  Gaz et électricité, ce qui change en 2006, L’Usine Nouvelle, 05/01/2006 

□  Des bus et des trains sans pétrole, un défi sur vingt ans, Le Figaro économie, 06/01/2006 

□  La route sera longue pour la voiture propre, Les Echos, 11/01/2006 

□  Guide pratique du rouler écologique, 20 minutes, 12/01/2006 

□  Shell a présélectionné les candidats à la reprise de ses activités GPL, Les Echos, 16/01/2006 

□  La réduction des aides au GPL fait des mécontents, Le Monde, 27/01/2006 
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Pour joindre le CFBP : 
 
  E-mail : contact@cfbp.fr 
  Tél : 01 41 97 02 80 
   Fax :  01 41 97 02 89 
  Adresse : 
  8 Terrasse Bellini 
  92807 Puteaux cedex 
 
  N°SIRET : 784 855 033 00063 

■ Statistiques 

Données climatiques 
En février 2006, la température moyenne s’établit à 3,6°C. 
Elle était de 2,9°C en février 2005 soit une hausse de 0,7°C. 

* Les degrés-jours sont obtenus en multipliant la différence entre la température de 
base 16°C et la température constatée par le nombre de jours du mois considéré, 
base 42 stations. 
** Le coefficient de rigueur résulte du rapport entre les degrés-jours constatés et les 
degrés-jours “normaux”, calculés à partir des températures  “normales” (moyenne 
trentenaire 1961-90), ce calcul étant pondéré par la répartition régionale des ventes 
de produits pétroliers ■ (source : Observatoire de l’énergie) 

  
Février 2005 

 
Février 2006 

Température moyenne 2,9°C 3,6°C 

Nombre de jours ouvrés 20 20 

Degrés-jours (DJ)* 366,2 348,0 

Coefficient de rigueur** 1,19 1,13 

Degrés-jours cumulés 708,4 750,2 

La diffusion de « CFBP infos » est réservée aux adhérents du CFBP 

CHIFFRES-CLES FEVRIER 2006 
 

.  GPLc : + 0,3 % 
.  Ventes tous produits février : + 3 % 
. Installations neuves propane : - 12 %  
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BUTANE
Conditionné 29 660  33 076  - 10,3% 62 741  65 347  - 4,0%
Vrac 10 582  10 965  - 3,5% 21 106  22 599  - 6,6%
s/total butane 40 242  44 041  - 8,6% 83 847  87 946  - 4,7%

PROPANE
Conditionné 13 206  13 779  - 4,2% 27 670  26 799  + 3,3%
Condi/carburant 6 069  5 963  + 1,8% 12 180  11 658  + 4,5%
s/total conditionn 19 275  19 742  - 2,4% 39 850  38 457  + 3,6%

Vrac carburant 2 969  2 793  + 6,3% 5 719  5 460  + 4,7%
Vrac 0 / 6t. 165 342  149 643  + 10,5% 336 272  299 297  + 12,4%
Vrac 6 / 12t. 22 948  23 145  - 0,9% 48 417  46 362  + 4,4%
Vrac 0 / 12t 188 290  172 788  + 9,0% 384 689  345 659  + 11,3%
Vrac 12 / 80t 36 639  37 180  - 1,5% 76 586  72 670  + 5,4%
Vrac 0 / 80t 224 929  209 968  + 7,1% 461 275  418 329  + 10,3%
Vrac > 80t 37 216  38 443  - 3,2% 77 162  76 872  + 0,4%
s/total vrac 265 114  251 204  + 5,5% 544 156  500 661  + 8,7%

s/total propane 284 389  270 946  + 5,0% 584 006  539 118  + 8,3%
GPLc/stations 10 228  10 200  + 0,3% 20 823  20 832  -0,0%
Total conditionné 48 935  52 818  - 7,4% 102 591  103 804  - 1,2%
Total vrac 275 696  262 169  + 5,2% 565 262  523 260  + 8,0%

TOTAL 334 859  325 187  + 3,0% 688 676  647 896  + 6,3%
dont carburant 19 266  18 956  + 1,6% 38 722  37 950  + 2,0%

MOIS CUMUL

févr-05 Variationfévr-06 févr-05 Variation févr-06

 Février 2006 Janvier 2006 Variation  % 

Moyenne mensuelle CIF ARGUS 
$/tonne 

545 
 

613 - 11 % 

Ventes de GPL en France (en tonnes) : mois de février 2006, cumul 2006 et variation 2005-2006 

Evolution des prix internationaux (CIF ARGUS Propane)  
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MOIS CUMUL
févr-06 févr-05 Var % févr-06 févr-05 Var %

Alsace 43 34 + 26% 64 59 + 8%
Aquitaine 108 134 - 19% 247 270 - 9%
Auvergne 43 56 - 23% 85 100 - 15%
Basse-Normandie 43 36 + 19% 83 84 - 1%
Bourgogne 36 32 + 13% 71 69 + 3%
Bretagne 91 83 + 10% 187 179 + 4%
Centre 73 82 - 11% 142 159 - 11%
Champagne-Ardenne 24 24 + 0% 57 50 + 14%
Corse 31 10 + 210% 62 23 + 170%
Franche-Comté 32 49 - 35% 46 110 - 58%
Haute-Normandie 18 39 - 54% 43 71 - 39%
Ile-de-France 19 24 - 21% 49 44 + 11%
Languedoc-Roussillon 42 70 - 40% 97 133 - 27%
Limousin 41 35 + 17% 81 60 + 35%
Lorraine 34 25 + 36% 63 58 + 9%
Midi-Pyrénées 107 110 - 3% 211 226 - 7%
Nord-Pas-de-Calais 43 52 - 17% 89 97 - 8%
Pays de la Loire 43 94 - 54% 122 194 - 37%
Picardie 31 42 - 26% 89 92 - 3%
Poitou-Charentes 61 53 + 15% 112 110 + 2%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 88 90 - 2% 174 168 + 4%
Rhône-Alpes 106 148 - 28% 251 311 - 19%
TOTAL 1 157 1 322 - 12% 2 425 2 667 - 9%

Installations neuves Gaz Propane (Source : Qualigaz) 

Baromètre mensuel du GPL carburant 
► Février 2006 :  le carburant le moins cher à la pompe : 0,72 €/ litre  

Coûts comparés du prix du litre de carburant en euros, source Minefi - http://www.minefi.gouv.fr 
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Certificats d’économie d’énergie : le point de la situation 

Difficile de prédire encore aujourd’hui quel niveau d’obligation pèsera sur les distributeurs de propane en 2006 
dans le cadre de la loi d’orientation du 13 juillet 2005. 
 
En effet, les décrets d’application de la mesure phare de la loi d’orientation de la politique énergétique française ne 
sont toujours pas parus, restant à l’étude pour l’instant auprès du Conseil d’Etat. Les fournisseurs d’énergie ne 
peuvent aujourd’hui se prévaloir que des projets de décret qui ont été communiqués jusqu’alors par l’Administra-
tion. Les décrets d’application qui devraient paraître très prochainement, espérons-le, sont au nombre de trois : le 
décret relatif aux certificats d’économie d’énergie, le décret relatif aux obligations d’économies d’énergie dans le 
cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie, et enfin le décret relatif à la délégation de service public 
pour la tenue du registre national des certificats d’économie d’énergie. Suivront également, après publication des 
premiers décrets, des arrêtés ministériels afin de préciser les objectifs impartis à chaque filière et à chaque obligé. 
 
Il est clair aujourd’hui que les distributeurs d’énergie sont plutôt mal armés afin de respecter un objectif qui leur est 
théoriquement imparti à compter du 1er janvier 2006. Il est d’autant plus difficile d’anticiper car les « règles du jeu » 
qui sont définies entre autres par les fameuses fiches de calcul ADEME / ATEE, déterminant la quantité d’énergie 
économisée par « action standardisée » (chaudière à condensation, robinet thermostatique, isolation des com-
bles…)(*), ne sont pas validées officiellement. Plus surprenant encore, les modalités de reporting à l’administration 
(DRIRE et préfectures) ne sont pas clairement établies et devraient être relativement complexes si l’on en juge par 
la première proposition faite par la DRIRE Ile-de-France. En effet, outre la récolte des fameux justificatifs prouvant 
la réalisation d’une action générant des économies d’énergie, il faudrait étayer de façon circonstanciée l’action des 
distributeurs pour prouver que ce sont véritablement eux qui sont à la source de l’action ! 
 
En bref, l’Etat semble s’être fixé des objectifs ambitieux sans s’être  donné les moyens de les rendre applicables 
rapidement. Peut-on penser qu’il y aura alors un report de la date de départ de la première période tri annuelle ? 
La réponse sera sans doute donnée par le Conseil d’Etat. 
 
En attendant, l’ATEE organise un séminaire les 25 et 26 avril sur les certificats d’économie d’énergie où certains 
professionnels (et notamment Primagaz) présenteront l’avancée de leurs réflexions sur le dispositif. Faites parvenir 
vos demandes d’inscriptions à l’adresse suivante :  seminaire-cee@atee.fr 
 

Pour plus d’information sur le dispositif des certificats d’économie d’énergie, vous pouvez contacter  
Joël Chevassus à l’adresse suivante : j.chevassus@cfbp.fr 

■ Actualités techniques et réglementaires 

(*) Voir page suivante un exemple de fiche de synthèse 
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Réglementation des équipements sous pression : circulaire d’application de l’arrêté du 15 
mars 2000 modifié par l’arrêté du 30 mars 2005 

 
Les conditions d’application de l’arrêté du 15 mars 2000 relatif à l’exploitation des équipements sous pression, mo-
dofié en dernier lieu par l’arrêté du 30 mars 2005 ont fait l’objet d’une circulaire ministérielle adressée aux préfets et 
DRIRE et qui sera publiée au BO du Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie. (BSEI N°06-080)  
m.camus@cfbp.fr 

Prévenir les risques liés à la grippe aviaire 

Le CFBP met en place un plan de prévention grippe aviaire 
 
Dans le contexte actuel d'épizootie provoquée par un virus hautement pathogène, la profession souhaite participer 
à la prévention des risques liés à l'influenza aviaire. 
 
En observant d'une part les arrêtés préfectoraux en vigueur à ce jour dans les départements de l'Ain et des Bou-
ches du Rhône et pour répondre aux demandes et inquiétudes de la filière avicole nous nous engageons à prendre 
toutes les précautions que nous pouvons mettre en œuvre et garantir ainsi des livraisons avec un maximum de 
sécurité. 
Pour cela le CFBP dans son plan de prévention en place depuis le 13 mars précise les moyens à mettre en œuvre, 
tant en matériel de désinfection (pulvérisateur et produit désinfectant agréé dans les véhicules de livraisons) qu'en 
équipement de protection pour les conducteurs. 
 
Ce plan indique également le périmètre de nos actions à l'intérieur des zones de surveillance définies dans les ar-
rêtés et décrit le protocole de désinfection que devront observer les conducteurs lors des livraisons de nos clients 
aviculteurs.    
 
Les particularités liées aux contraintes techniques de nos véhicules et, notamment, l'utilisation du flexible, nécessi-
tent la présence indispensable du client qui sera de ce fait informé en préalable de toute prévision de livraison. 
Le conducteur fera signer au client un document attestant de la mise en œuvre effective des différentes étapes du 
protocole.  
  
Communication de ce plan de prévention grippe aviaire 
 
Une information de ces mesures de biosécurité est transmise à l'ensemble des groupements avicoles et des trans-
porteurs concernés via chaque adhérent. 
 
La communication par le CFBP est faite en parallèle à l'APVF (Association de Promotion de la Volaille Française) 
qui la diffuse aux différents syndicats avicoles qui en sont membres, ainsi qu'aux Préfectures concernées. ■ 
 
a.combes@cfbp.fr 
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Paris, le 21 février 2006 – Le Comité Français du Butane et du Propane, représentant la filière GPL en France, 
tient à rectifier l’association hâtive et infondée qui a été faite entre l’intoxication au monoxyde de carbone (CO) 
d’une famille dans son automobile samedi dernier et le GPL carburant.  
Tout d’abord, il ne s’agit pas d’une fuite de GPL comme certains articles de presse ont pu le mentionner, mais 
d’une intoxication au monoxyde de carbone qui est inodore comme la famille sujette à l’incident l’a décrit. Pour in-
formation, conformément aux spécifications administratives, le GPL est odorisé à l’aide de composés soufrés à 
l’odeur d’œuf putréfié afin que toute fuite accidentelle, même faible,  puisse être détectée rapidement et facilement.  
 De plus, il est anormal et exceptionnel que du monoxyde de carbone, qui est présent en faible quantité dans les 
gaz d’échappement et ce, quelle que soit la carburation du véhicule (essence, diesel ou à gaz (GNV ou GPL)), 
s’accumule dans l’habitacle d’un véhicule roulant. La provenance du monoxyde de carbone inhalé par la famille 
reste inconnue à ce jour. Une enquête est en cours pour déterminer la cause de l’incident.  
Le monoxyde de carbone résulte d’une combustion incomplète et sa présence dans l’habitacle d’un véhicule peut 
provenir de différentes origines dans lesquelles le GPL n’est en aucun cas un facteur aggravant.  
Pour rappel, le GPL est un carburant « vert », moins polluant que les carburants traditionnels, non toxique en cas 
de fuite et dont la sécurité des véhicules qu’il équipe est accrue et définie par une réglementation internationale 
transposée dans chaque pays européen. D’autre part, les émissions de monoxyde de carbone d’un véhicule doi-
vent être conformes à la norme européenne en vigueur au moment de la mise sur le marché du véhicule. La norme 
actuellement en vigueur (depuis Janvier 2006) est Euro IV.  
Le CFBP se tient à la disposition des journalistes pour leur fournir des informations et des commentaires sur le 
GPL. 

Gestion de crises par le CFBP  

Pour rappel, le CFBP a mis en place une procédure de gestion de crises en février 2005. 
 
Les crises concernées sont celles n’impliquant pas directement les marques, particulièrement les accidents liés au 
GPLc et les accidents de transport de vrac impliquant des camions non marqués/trains. 
 
Pour gérer au mieux ces crises, le CFBP a mis en place un numéro d’astreinte joignable 24H/24 : 01 41 97 09 92    
 
L’incident GPLc du week-end du 18/19 février dernier concernant un véhicule Renault a démontré la pertinence de 
ce dispositif et la réactivité qu’il permet, notamment au niveau médiatique. 
L’objectif ultime est en effet d’éviter une couverture médiatique négative de notre énergie en cas d’accident. 
Depuis cet incident, notre numéro de crise a également été communiqué au service presse de Renault afin de gé-
rer de manière coordonnée une éventuelle nouvelle crise, ainsi qu’à quelques journalistes clefs pour le CFBP afin 
d’éviter toute désinformation de leur part, comme cela a été constaté lors de cet incident (cf. ci-dessous le commu-
niqué de presse rectificatif). ■    
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■ En bref ... 

Un nouveau Président au CFBP 

■ François Varagne, Directeur général d’Antargaz, est, depuis le 8 mars 2006 le président du CFBP.  
Il remplace Francis Jan, qui quittera ses fonctions chez Totalgaz pour prendre la direction des Spécialités de Total 
Raffinage Marketing. 
« CFBP infos » adresse tous ses vœux de réussite à Francis Jan qui s’est très nettement impliqué dans la gestion 
des problématiques communes à la filière. « CFBP infos » souhaite également la bienvenue à François Varagne 
qui aura sans nul doute fort à faire compte tenu des modifications récentes du paysage français de la distribution 
des GPL.  

Livre vert de la Commission européenne  

La Commission européenne a publié son Livre vert : « Une stratégie européenne pour une énergie sûre compétitive et 
durable », dans lequel elle définit 6 domaines prioritaires spécifiques et 20 propositions de nouvelles actions concrètes 
 
Disponible en téléchargement à l’adresse http://europa.eu.int/comm/energy/green-paper-energy/index_fr.htm 
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■ Dans la presse 

□  Hors-bord GPL : bouteilles de gaz en infraction ? - Neptunes Yachting moteur, 01/02/2006 

□  Qui veut la peau du GPL ? - L’Argus, 02/02/2006 

□  Le GPL encore diabolisé, Auto Plus, 28/02/2006 
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Pour joindre le CFBP : 
 
  E-mail : contact@cfbp.fr 
 Tél : 01 41 97 02 80 
  Fax :  01 41 97 02 89 
  Adresse : 
  8 Terrasse Bellini 
  92807 Puteaux cedex 
 
  N°SIRET : 784 855 033 00063 

■ Statistiques 

Données climatiques (1) 
  

Mars 2005 
 

Mars 2006 

Température moyenne 7,6°C 7,0°C 

Nombre de jours ouvrés 22 23 

Degrés-jours (DJ) 278,7 299,0 

Coefficient de rigueur 1,03 1,11 

Degrés-jours cumulés 1028,3 1095,4 

La diffusion de « CFBP infos » est réservée aux adhérents du CFBP 

(1) Nouveau mode de calcul  de l’Observatoire de l’Energie pour les corrections 
climatiques : 
- Période trentenaire 1976-2005 et non plus 1961-1990, soit une baisse du degré-jour tren-
tenaire de ‑3 % 
- Température seuil uniforme depuis 1970 et pour toutes les énergies : 17°C 
- Relevés de température effectués dans 22 stations météorologiques (et non plus 42), 
 soit une par région métropolitaine. Les moyennes sont pondérées par la population des 
 régions au recensement de 1999. 
- Formules du degré-jour (journalier) : on retient la formule « grand public » diffusée par 
 Météo-France : si T° est la température moyenne d’une journée (c’est-à-dire ( Tmin + 
 Tmax) / 2), on écrit désormais :  degré-jour = 17 - T° si T° > 17°C  (= 0 sinon) 
 
Toutes les données seront disponibles sur la base de données en ligne PEGASE à 
l’adresse : http://www.industrie.gouv.fr/energie/statisti/pegase.htm 
 
(source : Observatoire de l’Energie)  
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BUTANE
Conditionné 33 835  35 864  - 5,7% 96 576  101 211  - 4,6%
Vrac 12 418  11 914  + 4,2% 33 524  34 513  - 2,9%
s/total butane 46 253  47 778  - 3,2% 130 100  135 724  - 4,1%

PROPANE
Conditionné 14 637  15 519  - 5,7% 42 307  42 318  + 0,0%
Condi/carburant 7 047  6 832  + 3,1% 19 227  18 490  + 4,0%
s/total conditionn 21 684  22 351  - 3,0% 61 534  60 808  + 1,2%

Vrac carburant 3 241  3 145  + 3,1% 8 960  8 605  + 4,1%
Vrac 0 / 6t. 146 844  161 572  - 9,1% 483 116  460 869  + 4,8%
Vrac 6 / 12t. 20 642  23 294  - 11,4% 69 059  69 656  - 0,9%
Vrac 0 / 12t 167 486  184 866  - 9,4% 552 175  530 525  + 4,1%
Vrac 12 / 80t 34 030  35 743  - 4,8% 110 616  108 413  + 2,0%
Vrac 0 / 80t 201 516  220 609  - 8,7% 662 791  638 938  + 3,7%
Vrac > 80t 35 817  39 861  - 10,1% 112 979  116 733  - 3,2%
s/total vrac 240 574  263 615  - 8,7% 784 730  764 276  + 2,7%

s/total propane 262 258  285 966  - 8,3% 846 264  825 084  + 2,6%
GPLc/stations 10 777  11 287  - 4,5% 31 600  32 119  -1,6%
Total conditionné 55 519  58 215  - 4,6% 158 110  162 019  - 2,4%
Total vrac 252 992  275 529  - 8,2% 818 254  798 789  + 2,4%

TOTAL 319 288  345 031  - 7,5% 1 007 964  992 927  + 1,5%
dont carburant 21 065  21 264  - 0,9% 59 787  59 214  + 1,0%

MOIS CUMUL

mars-05 Variationmars-06 mars-05 Variation mars-06

  Mars 2006 Février 2006 Variation  % 

Moyenne mensuelle CIF ARGUS 
$/tonne 

505 
 

545 - 7,5 % 

Ventes de GPL en France (en tonnes) : mois de mars 2006, cumul 2006 et variation 2005-2006 

Evolution des prix internationaux (CIF ARGUS Propane)  
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   Statistiques CCI installations Propane neuves ■ (source Qualigaz) 

MOIS CUMUL
mars-06 mars-05 Var % mars-06 mars-05 Var %

Alsace 55 40 + 38% 119 99 + 20%
Aquitaine 102 121 - 16% 349 391 - 11%
Auvergne 46 47 - 2% 131 147 - 11%
Basse-Normandie 27 55 - 51% 110 139 - 21%
Bourgogne 39 34 + 15% 110 103 + 7%
Bretagne 74 106 - 30% 261 285 - 8%
Centre 82 85 - 4% 224 244 - 8%
Champagne-Ardenne 28 23 + 22% 85 73 + 16%
Corse 17 10 + 70% 79 33 + 139%
Franche-Comté 33 33 + 0% 79 143 - 45%
Haute-Normandie 24 36 - 33% 67 107 - 37%
Ile-de-France 21 13 + 62% 70 57 + 23%
Languedoc-Roussillon 38 60 - 37% 135 193 - 30%
Limousin 37 36 + 3% 118 96 + 23%
Lorraine 38 31 + 23% 101 89 + 13%
Midi-Pyrénées 91 119 - 24% 302 345 - 12%
Nord-Pas-de-Calais 42 34 + 24% 131 131 + 0%
Pays de la Loire 81 104 - 22% 203 298 - 32%
Picardie 61 46 + 33% 150 138 + 9%
Poitou-Charentes 55 55 + 0% 167 165 + 1%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 90 95 - 5% 264 263 + 0%
Rhône-Alpes 135 208 - 35% 386 519 - 26%

Installations neuves Gaz Propane (Source : Qualigaz) 

Baromètre mensuel du GPL carburant 
► Mars 2006 :  le carburant le moins cher à la pompe : 0,72 €/ litre  

Coûts comparés du prix du litre de carburant en euros, source Minefi - http://www.minefi.gouv.fr 
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Lors de leur création, les Délégations régionales du CFBP avaient été mises en place selon une organisation liée à 
la «  Convention PGP » signée en 1995 entre le CFBP et les Organisations Professionnelles du Bâtiment. 
Au nombre de sept, elles viennent d’être réorganisées selon une nouvelle carte et un regroupement en quatre 
grandes régions avec quatre responsables régionaux : 
■ Patrick Crouzaud pour le Sud Est 
■ Jacques Darmon pour le Sud Ouest 
■ Christophe Hiroux pour le Nord Est   
■ Régis Lagrange pour le Nord Ouest 
 
Cette nouvelle organisation volontariste : 
- optimise la relation avec les OP régionales pour améliorer le taux d’anomalies et dégager du temps pour la pro-
motion,  
- prend en compte les nouveaux entrants (IS …) pour l’établissement des certificats de conformité,  
- développe le relais régional de la filière en renforçant le Délégué Régional comme interlocuteur privilégié des ins-
titutionnels, des centres de formation, des OP, des distributeurs de GPL. 
Concernant les trois délégués régionaux précédemment en place, deux seront prochainement à la retraite : Patrick 
Allenet (ex région Centre) et Michel Lambert (ex région Méditerranée), tandis que Robert Lanzeré (ex région Ile-de-
France-Normandie) sera détaché au siège du CFBP pour des missions transverses et développer des outils de 
promotion de la réglementation, de la sécurité, en appui des régions afin d’aider la période de transition. 
 
La mise en place de cette organisation est en cours, selon la programmation prévue. Elle est bien accueillie par 
nos différents partenaires. ■ 

■ En bref ... 

Nouvelle organisation des délégations régionales du CFBP 

Les adresses  
 
■ CFBP Sud Est 
Actimart 
1140, rue Ampère 
13795 Aix-en-Provence cedex 03 
Tél : 04 42 16 47 43 
Fax : 04 42 16 47 44 
 
■ CFBP Sud Ouest 
Tech Village 2—Bât Memphis 
18, avenue des l’Europe 
31520 Ramonville-St-Agne 
Tél et Fax : 05 61 73 12 13 
 
■ CFBP Nord Est 
Promotech Nancy-Brabois 
6, allée Pelletier-Doisy 
54603 Villers-les-Nancy cedex 
Tél : 03 83 61 44 28 
Fax : 03 83 44 18 53 
 
■ CFBP Nord Ouest 
« Les Hauts de Couëron » 
Rue des Forgerons 
Bât D1 - BP 66 
44220 Couëron cedex 
Tél : 02 40 63 47 23 
Fax : 02 40 63 81 28 
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► Séminaire sur les certificats d’économie d’énergie organisé par l’ATEE, Association 
Technique Energie Environnement. Au programme : 
- Une session plénière comprenant le cadre réglementaire, les modalités de fonctionne-
ment, les gisements et l’analyse de rentabilité, le positionnement de l’ADEME, la contri-
bution des professionnels. 
- 3 ateliers :  
. atelier Bâtiments résidentiels et tertiaires 
. atelier Entreprises industrielles 
. atelier Collectivités territoriales & Transports 
 
ATEE 
47 avenue Laplace 
94117 Arcueil cedex 
www.atee.fr 

Campagne de communication pour le GPL 

Le CFBP lance une nouvelle campagne de communication sur le GPL carburant : elle aura lieu en mai, 
avec des spots diffusés sur les ondes radio qui porteront sur l’attractivité du prix du GPL. 

Une 2ème édition de la brochure « Crédit d’impôt - mode d’emploi » de EC2 

La brochure réalisée par l’sssociation Eau Chaleur 
Confort reprenant les dispositions fiscales sur les ins-
tallations de chauffage et de production d’eau chaude 
vient d’être ré-éditée. 
Ce second tirage, mis à jour, tient compte des modifi-
cations introduites par la loi de finances 2006 concer-
nant le champ d’application et le montant des diffé-
rents crédits d’impôt. 
La brochure comprend 4 volets : 
■ Crédit d’impôt : les grands principes 
■ Produits concernés : chauffage et eau chaude 
■ Les cas particuliers : ce qu’il faut savoir 
■ Règles d’application et recommandations pratiques 
 
 
 
Le CFBP, qui a participé à sa réalisation, a diffusé 
cette plaquette à ses adhérents.  
Plaquette disponible également auprès des déléga-
tions régionales du CFBP et du service documenta-
tion : documentation@cfbp.fr 

■ Agenda 

25-26 AVRIL 2006 
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■ Dans la presse 

□  Véhicules propres : sur la bonne voie ? Journal des Communes, 01/03/2006 

□  Maison individuelle : les particuliers séduits par le thermodynamique. Le Journal du chauffage et du sanitaire, 01/03/2006 

□  Chevrolet GPL, un coup dans l’aile. L’Automobile Magazine, 01/03/2006 

□  Chevrolet Epica L6 : Diesel … en 2007. L’Echo, 14/03/2006 

□  Shell renonce à vendre le restant de ses activités GPL. Dépêche Reuters, 17/03/2006 

□  CFBP : François Varagne est élu président, Les Echos, 23/03/2006 
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CFBP infos  
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Pour joindre le CFBP : 
 
  E-mail : contact@cfbp.fr 
 Tél : 01 41 97 02 80 
  Fax :  01 41 97 02 89 
  Adresse : 
  8 Terrasse Bellini 
  92807 Puteaux cedex 
 
  N°SIRET : 784 855 033 00063 

■ Statistiques 

Données climatiques (1) 
  

Avril 2005 
 

Avril 2006 

Température moyenne 11,0°C 10,8°C 

Nombre de jours ouvrés 21 19 

Degrés-jours (DJ) 168,5 172,8 

Coefficient de rigueur 0,85 0,87 

Degrés-jours cumulés 1196,8 1268,2 

La diffusion de « CFBP infos » est réservée aux adhérents du CFBP 

(1) Nouveau mode de calcul  de l’Observatoire de l’Energie pour les corrections 
climatiques : 
- Période trentenaire 1976-2005 et non plus 1961-1990, soit une baisse du degré-jour tren-
tenaire de ‑3 % 
- Température seuil uniforme depuis 1970 et pour toutes les énergies : 17°C 
- Relevés de température effectués dans 22 stations météorologiques (et non plus 42), 
 soit une par région métropolitaine. Les moyennes sont pondérées par la population des 
 régions au recensement de 1999. 
- Formules du degré-jour (journalier) : on retient la formule « grand public » diffusée par 
 Météo-France : si T° est la température moyenne d’une journée (c’est-à-dire ( Tmin + 
 Tmax) / 2), on écrit désormais :  degré-jour = 17 - T° si T° > 17°C  (= 0 sinon) 
 
Toutes les données seront disponibles sur la base de données en ligne PEGASE à 
l’adresse : http://www.industrie.gouv.fr/energie/statisti/pegase.htm 
 
(source : Observatoire de l’Energie)  
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BUTANE
Conditionné 27 940  30 379  - 8,0% 124 516  131 590  - 5,4%
Vrac 7 200  10 379  - 30,6% 40 724  44 892  - 9,3%
s/total butane 35 140  40 758  - 13,8% 165 240  176 482  - 6,4%

PROPANE
Conditionné 11 968  12 764  - 6,2% 54 275  55 082  - 1,5%
Condi/carburant 5 922  6 291  - 5,9% 25 149  24 781  + 1,5%
s/total conditionn 17 890  19 055  - 6,1% 79 424  79 863  - 0,5%

Vrac carburant 2 818  2 937  - 4,1% 11 778  11 542  + 2,0%
Vrac 0 / 6t. 76 270  81 495  - 6,4% 559 386  542 364  + 3,1%
Vrac 6 / 12t. 11 008  12 547  - 12,3% 80 067  82 203  - 2,6%
Vrac 0 / 12t 87 278  94 042  - 7,2% 639 453  624 567  + 2,4%
Vrac 12 / 80t 17 511  18 676  - 6,2% 128 127  127 089  + 0,8%
Vrac 0 / 80t 104 789  112 718  - 7,0% 767 580  751 656  + 2,1%
Vrac > 80t 22 758  23 938  - 4,9% 135 737  140 671  - 3,5%
s/total vrac 130 365  139 593  - 6,6% 915 095  903 869  + 1,2%

s/total propane 148 255  158 648  - 6,6% 994 519  983 732  + 1,1%
GPLc/stations 10 290  11 433  - 10,0% 41 890  43 552  - 3,8%
Total conditionné 45 830  49 434  - 7,3% 203 940  211 453  - 3,6%
Total vrac 137 565  149 972  - 8,3% 955 819  948 761  + 0,7%

TOTAL 193 685  210 839  - 8,1% 1 201 649  1 203 766  - 0,2%
dont carburant 19 030  20 661  - 7,9% 78 817  79 875  - 1,3%

MOIS CUMUL

avr-05 Variationavr-06 avr-05 Variation avr-06

  Avril 2006 Mars 2006 Variation  % 

Moyenne mensuelle CIF ARGUS 
$/tonne 

513 
 

505  + 1,6 % 

Ventes de GPL en France (en tonnes) : mois d’avril 2006, cumul 2006 et variation 2005-2006 

Evolution des prix internationaux (CIF ARGUS Propane)  
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MOIS CUMUL
avr-06 avr-05 Var % avr-06 avr-05 Var %

Alsace 30 26 + 15% 149 125 + 19%
Aquitaine 133 113 + 18% 482 504 - 4%
Auvergne 58 40 + 45% 189 187 + 1%
Basse-Normandie 28 47 - 40% 138 186 - 26%
Bourgogne 22 27 - 19% 132 130 + 2%
Bretagne 76 104 - 27% 337 389 - 13%
Centre 51 85 - 40% 275 329 - 16%
Champagne-Ardenne 23 22 + 5% 108 95 + 14%
Corse 14 5 + 180% 93 38 + 145%
Franche-Comté 26 48 - 46% 105 191 - 45%
Haute-Normandie 18 40 - 55% 85 147 - 42%
Ile-de-France 24 13 + 85% 94 70 + 34%
Languedoc-Roussillon 80 40 + 100% 215 233 - 8%
Limousin 35 45 - 22% 153 141 + 9%
Lorraine 28 37 - 24% 129 126 + 2%
Midi-Pyrénées 103 106 - 3% 405 451 - 10%
Nord-Pas-de-Calais 41 37 + 11% 172 168 + 2%
Pays de la Loire 69 75 - 8% 272 373 - 27%
Picardie 49 28 + 75% 199 166 + 20%
Poitou-Charentes 57 65 - 12% 224 230 - 3%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 72 104 - 31% 336 367 - 8%
Rhône-Alpes 100 165 - 39% 486 684 - 29%
TOTAL 1 137 1 272 - 11% 4 778 5 330 - 10%

Installations neuves Gaz Propane (Source : Qualigaz) 

Baromètre mensuel du GPL carburant 
► Avril 2006 :  le carburant le moins cher à la pompe : 0,70 €/ litre  

Coûts comparés du prix du litre de carburant en euros, source Minefi - http://www.minefi.gouv.fr 
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Certificats d’économie d’énergie : l’ATEE lance le club C2E 

Communiqué du 17 mai 2006 

 

L'ATEE lance le Club Certificats d'Economies d'Energie – Club C2E  

L'Association Technique Energie Environnement (ATEE) crée le Club Certificats d'Economies d'Energie – Club C2E. 

Le Club C2E(1) contribuera à la mise en oeuvre d'actions d'économies d'énergie en informant et en fédérant les acteurs 
concernés : collectivités territoriales, maîtres d'ouvrages consommateurs d'énergie, fournisseurs d'énergie, maîtres d'oeuvre 
et fournisseurs d'équipements et de services, centres d'études, établissements financiers, associations...  

Le dispositif des Certificats d'Economies d'Energie (ou certificats blancs), créé par la loi de programme fixant les orientations 
de la politique énergétique, du 13 juillet 2005, va démarrer très prochainement.  Il « oblige » les principaux vendeurs d'éner-
gie  (gaz, électricité, fioul domestique, GPL, chaleur, froid), à promouvoir des économies d'énergie, soit en incitant leurs 
clients à économiser, soit en achetant des certificats à d’autres personnes morales, non obligées, qui auront réalisé elles-
mêmes des opérations d'économies d'énergie.  

Le Club C2E offre un terrain neutre où se discuteront en toute indépendance les aspects techniques du système, où s'élabo-
reront les solutions aux problèmes posés par ce dispositif novateur, où se règleront les éventuels différends entre les parties 
prenantes, sous la houlette de l'ATEE, reconnue pour sa capacité à fédérer et à organiser les débats ou retours d'expérience 
sur la maîtrise de l'énergie dans le souci de l'intérêt général.  

L'ATEE poursuit ainsi la concertation engagée avec tous les acteurs concernés. Depuis plusieurs mois, l'association s'est 
fortement impliquée dans la préparation du dispositif des Certificats d'Economies d'Energie (CEE), notamment pour identifier 
des opérations d'économies d'énergie pouvant être standardisées et pour élaborer, en étroite liaison avec la DGEMP(2) et 
l'ADEME(3), les modes de calcul des forfaits d'économies qui leur seront attribués.  

Contact :   
 
Pierre GUYONNET - Tél : 01 46 56 35 47  - clubC2E@atee.fr   
www.atee.fr  
www.energie-plus.com 

 
(1) En sont les tout premiers adhérents :  
Arcavi SAEM, Berim, Capeb, Ceren, Cofathec Coriance, Cofathec Projis,  Comité Français Butane Propane, Dalkia, Ecobilan, EDF, 
Electrabel Suez, FG3E, Gaz de France, Gimelec, Girus, Idex SA, Primagaz, Rolls Royce, Soccram, Serce, Total ...  
 
(2) Direction générale de l'énergie et des matières premières (Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie)  
(3) Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie  

■ Actualités techniques et réglementaires 

L'ATEE, Association Technique Energie Environnement, qui regroupe 1600 adhérents, oeuvre depuis 1978 pour pro-
mouvoir la maîtrise de l'énergie et la limitation des pollutions auprès des professionnels de l'industrie, du tertiaire, 
des collectivités. Présente dans toute la France avec ses 14 groupes régionaux, elle a créé et anime le Club Cogéné-
ration et le Club Biogaz.  
 
Association Technique Energie Environnement – 47 avenue Laplace – 94117 Arcueil cedex  
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La campagne de communication du CFBP sur le GPLc 

Le plan média se décline sur trois axes :  
 
■ spots radio, 
 
■ bannière internet sur www.mappy.fr, 
 
■ insertion dans la presse automobile.  
 
Le message est centré sur l’attractivité du prix du GPL carburant. (Voir ci-dessous le Communiqué de presse du 27 avril 2006) 
Concernant la radio, le CFBP a été présent du 28 avril au 5 mai sur RTL, France Inter, France Info, Europe 1 et Nostalgie. 
Les week-ends du 1er mai, du 8 mai et de l’Ascension, son message a été diffusé sur les stations d’autoroutes.  
Pour de plus amples informations, l’auditeur est invité à se rendre sur le site www.gpl.fr.  
Le CFBP a en effet loué cette adresse pour un an, et effectué une redirection systématique vers le site du CFBP 
www.cfbp.fr. 
 
Durant cette campagne, la fréquentation du site du CFBP a pu ainsi fortement augmenter. 
Sur cette période, le CFBP a également été présent sur le site www.mappy.fr, ce qui a aussi contribué à augmenter la fré-
quentation de www.cfbp.fr. 
 
Enfin, sur la période juin-juillet, un plan presse automobile a été défini.  
Une insertion originale, toujours axée sur le prix du GPL, paraîtra dans l’Automobile Magazine, Auto Moto, l’Auto Journal et 
Auto Plus.  
 
Pour information, le CFBP prévoit de poursuivre cette campagne presse magazine en septembre-octobre, afin de renforcer la 
visibilité du GPLc lors du Mondial de l’Automobile. ■ 

C O M M U N I Q U É   D E   P R E S S E 
 
 Le Comité Français du Butane et du Propane (CFBP) fait la promotion du carburant GPL sur les ondes et sur Internet 
  
Paris, le 27 avril 2006 – Le Comité Français du Butane et du Propane lance une nouvelle campagne de publicité radio et Internet, réali-
sée par l’agence Bed & Breakfast, à destination du grand public. Il s’agit d’une campagne médias nationale dont l’objectif est d’informer 
les consommateurs sur le prix du GPL, souvent mal connu (69% des conducteurs affirmaient ne pas connaître le prix du GPL en juin 
2004*). 
Le premier volet de cette campagne débutera le 27 avril sur le site internet Mappy.fr. Un encadré et une vignette comportant le lo-
go GPL seront visibles jusqu’au 26 mai sur la page d’accueil du site. La  seconde partie de la campagne prendra la forme d’un spot publi-
citaire de 30 secondes qui passera sur cinq radios nationales (RTL, France Inter, France Info, Europe 1 et Nostalgie) du 28 avril au 5 mai, 
puis sur les radios des autoroutes du nord et de sud de la France durant les week-ends des 1er et 8 mai et de l’Ascension (25 mai). 
Ce spot radio met en avant le prix attractif du GPL par rapport à celui des autres carburants et l’importance de l’économie réalisée par les 
automobilistes ayant fait le choix du GPL. Le deuxième argument économique évoqué dans le spot est celui du crédit d’impôts dont peu-
vent bénéficier les propriétaires de véhicules au GPL qui peut aller jusqu’à 3 000 euros. 
Dans un contexte de flambée des prix du pétrole, le CFBP rappelle que le GPL, en plus d’être écologique, est le carburant le plus écono-
mique sur le marché puisque qu’il coûte actuellement environ 70 centimes d’euros par litre. A ces avantages s’ajoute un réseau de distri-
bution bien implanté nationalement (1 828 stations). 
 
A propos du Comité Français du Butane et du Propane 
Association de loi 1901, le Comité Français du Butane et du Propane (CFBP) est l’organisation professionnelle de la filière des Gaz de Pétrole Liquéfiés 
(GPL). Le CFBP a pour mission de représenter la filière des GPL auprès des différents acteurs politiques et économiques français : les pouvoirs publics, 
l’administration, les instances de normalisation, les autres industries de l’énergie, les associations professionnelles nationales, européennes et internatio-
nales. En collaboration avec ses membres, le CFBP a pour objectif d’informer le public et les différents services et industries liés aux GPL sur les utilisa-
tions et avantages des Gaz de Pétrole Liquéfiés, sur la sécurité et sur les activités de la profession. En partenariat avec les instances nationales, euro-
péennes et internationales, le CFBP contribue à l’élaboration des règles et des normes qui régissent l’exploitation et l’utilisation des GPL. Le CFBP 
donne une cohésion à l’ensemble de la filière en France en assurant la liaison entre les sociétés distributrices et les autres industries, aussi bien au 
niveau technique qu’économique. 
 
* Etude de notoriété et de perception du GPL carburant réalisée par Synovate pour le CFBP en juin 2004. 
 
Contacts presse - Fleishman-Hillard : 
Hélène Duguet, 01 53 05 50 70 – dugueth@fleishmaneurope.com 
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■ En bref ... 

Changement des zones SPA 

A compter du 1er juin prochain, LIOTARD prendra le SPA (Service professionnel d’Assistance) sur les départements de 
Mayenne, Indre-et-Loire et Sartre. 
 
Dans le même temps, une modernisation de ce service, amélioration des délais d’intervention, redéfinition des secteurs géo-
graphiques, est en cours.  A suivre … 
 
(La carte SPA se trouve sur le site www.cfbp.fr , rubrique « Sécurité », SPA) 

Les Plans de Prévention des Risques d’Incendies de Forêt (PPRIF)  

L’Etat a décidé de mettre en place des PPRIF. Ces plans sont établis par le ministère de l’Agriculture – DGFAR : 
Direction générale de la forêt et des affaires rurales -, le ministère de l’Intérieur – DSC : Direction de la sécurité 
civile – ainsi que le ministère de l’Environnement – DPPR : Direction de la prévention de la pollution et des risques. 
Le ministère de l’Equipement et des Transports peut éventuellement y apporter son aide.  
Un PPRIF est soumis au préfet qui le ratifie mais sa rédaction reste toujours du ressort local : structures communa-
les, DDE – Directions départementales de l’équipement – et SDIS – Services départementaux d’incendie et de 
secours. En conséquence, les préconisations rencontrées sont très variées.  
 
 
L’objectif du CFBP est de limiter leurs implications techniques sur les stockages de gaz non justifiées par 
une amélioration prouvée de la sécurité des clients ou des pompiers comme de leur impact sur l’environ-
nement.  
Chaque commune concernée doit en effet mettre en place un PPRIF. Les premiers cas ont été réalisés sans 
concertation avec notre filière ou les administrations compétentes. Les mesures prescrites non justifiées ont une 
incidence évaluée à plusieurs millions d’euros sur l’activité des distributeurs de GPL.  
Il est donc primordial pour le CFBP d’être présent auprès des différents acteurs, institutionnels, mais aussi 
associations, ONF – Organisation Nationale de la Forêt –, et particuliers.  
 
Aujourd’hui, 6 000 communes sont concernées, regroupées sur les 32 départements sensibles définis par le Code 
forestier – schématiquement la moitié sud de la France.  
54 PPRIF ont déjà été approuvés, 111 prescrits sur les 3 principaux massifs concernés – landais, méditerranéen et 
corse. 
L’objectif pour l’Etat est d’aboutir à 1 500 PPRIF approuvés d’ici 2010. 
 
Le CFBP a pour mission, dans ce cadre, de favoriser la mise en place de plans prenant en compte de façon objec-
tive l’existence de stockages de GPL. Il s’agit de démontrer les garanties apportées par ces stockages de par 
leur conception et les règles d’implantation - stockages aériens et enterrés, mais aussi bouteilles de gaz. 
Ceci implique non seulement la préparation d’argumentaires à destination du ministère de l’Environnement et des 
SDIS – principaux vecteurs de préconisation -, mais aussi d’assurer une communication auprès des différents 
acteurs concernés au niveau local. 
Pour l’aider dans cette démarche, le CFBP a fait appel à l’agence de communication Fleishman Hillard. 
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■ Agenda 

► Challenge BIBENDUM : 
Le CFBP sera présent au Challenge Bibendum organisé par Michelin du 8 au 12 juin, au 
centre d’essais et de recherche automobile de Mortefontaine.  
http://www.challengebibendum.com 
 
 

► « Le diagnostic énergétique dans l’industrie »  
Présentation du référentiel AFNOR BP X 30-120 
Organisation : AFNOR - ADEME -  ATEE sous l’égide de la DGEMP 
 
Contact : Tél : 01 41 62 82 73 - Fax : 01 49 17 92 13 

 
8 AU 12 JUIN 2006 

 
 
 
 
 
 
 

23 JUIN 2006 
 
 

Accidentologie des GPL : indicateur de performance du BSEI (Ministère de l’Industrie) 

La note BSEI 06 – 108 (nouvelle appellation des DMTP) demande au CFBP de l’informer – conformément à l’arrêté du 
2 Août 77 – des accidents impliquant les GPL et ayant occasionné des dommages corporels. Cela concerne les ins-
tallations domestiques et les réseaux canalisés. 
  
Nous remercions tous les adhérents du CFBP de bien vouloir nous transmettre ces informations dès qu’elles sont 
portées à leur connaissance. 
  
Contact : Nicolas Bureau Tél : 01 41 97 09 93  - E-mail : n.bureau@cfbp.fr 
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■ Dans la presse 

□  Climatiseur réversible ECO G. Revue générale du Froid, 01/03/2006 

□  « Avec le GPL, je gagne 15 € par rapport au diesel ». L’Est Républicain, 20/04/2006 

□  La nouvelle taxe favorise les véhicules propres : Les constructeurs contraints de s’adapter. L’Usine nouvelle, 20/04/2006 
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  92807 Puteaux cedex 
 
  N°SIRET : 784 855 033 00063 

■ Statistiques 

Données climatiques (1) 
  

Mai 2005 
 

Mai 2006 

Température moyenne 14,8°C 14,8°C 

Nombre de jours ouvrés 24 24 

Degrés-jours (DJ) 84,1 69,9 

Coefficient de rigueur 0,892 0,742 

Degrés-jours cumulés 1 280,8 1 338,2 

La diffusion de « CFBP infos » est réservée aux adhérents du CFBP 

(1) Nouveau mode de calcul  de l’Observatoire de l’Energie pour les corrections 
climatiques : 
- Période trentenaire 1976-2005 et non plus 1961-1990, soit une baisse du degré-jour tren-
tenaire de ‑3 % 
- Température seuil uniforme depuis 1970 et pour toutes les énergies : 17°C 
- Relevés de température effectués dans 22 stations météorologiques (et non plus 42), 
 soit une par région métropolitaine. Les moyennes sont pondérées par la population des 
 régions au recensement de 1999. 
- Formules du degré-jour (journalier) : on retient la formule « grand public » diffusée par 
 Météo-France : si T° est la température moyenne d’une journée (c’est-à-dire ( Tmin + 
 Tmax) / 2), on écrit désormais :  degré-jour = 17 - T° si T° > 17°C  (= 0 sinon) 
 
Toutes les données seront disponibles sur la base de données en ligne PEGASE à 
l’adresse : http://www.industrie.gouv.fr/energie/statisti/pegase.htm 
 
(source : Observatoire de l’Energie)  
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BUTANE
Conditionné 28 095  31 406  - 10,5% 152 611  162 996  - 6,4%
Vrac 8 069  7 334  + 10,0% 48 793  52 226  - 6,6%
s/total butane 36 164  38 740  - 6,6% 201 404  215 222  - 6,4%

PROPANE
Conditionné 12 258  12 717  - 3,6% 66 533  67 799  - 1,9%
Condi/carburant 6 281  6 099  + 3,0% 31 430  30 880  + 1,8%
s/total conditionn 18 539  18 816  - 1,5% 97 963  98 679  - 0,7%

Vrac carburant 3 018  2 908  + 3,8% 14 796  14 450  + 2,4%
Vrac 0 / 6t. 42 396  53 134  - 20,2% 601 782  595 498  + 1,1%
Vrac 6 / 12t. 8 174  9 380  - 12,9% 88 241  91 583  - 3,6%
Vrac 0 / 12t 50 570  62 514  - 19,1% 690 023  687 081  + 0,4%
Vrac 12 / 80t 12 118  13 742  - 11,8% 140 245  140 831  - 0,4%
Vrac 0 / 80t 62 688  76 256  - 17,8% 830 268  827 912  + 0,3%
Vrac > 80t 19 218  20 126  - 4,5% 154 955  160 797  - 3,6%
s/total vrac 84 924  99 290  - 14,5% 1 000 019  1 003 159  - 0,3%

s/total propane 103 463  118 106  - 12,4% 1 097 982  1 101 838  - 0,3%
GPLc/stations 11 153  11 673  - 4,5% 53 043  55 225  - 4,0%
Total conditionné 46 634  50 222  - 7,1% 250 574  261 675  - 4,2%
Total vrac 92 993  106 624  - 12,8% 1 048 812  1 055 385  - 0,6%

TOTAL 150 780  168 519  - 10,5% 1 352 429  1 372 285  - 1,4%
dont carburant 20 452  20 680  - 1,1% 99 269  100 555  - 1,3%

MOIS CUMUL

mai-05 Variationmai-06 mai-05 Variation mai-06

  Mai 2006 Avril 2006 Variation  % 

Moyenne mensuelle CIF ARGUS 
$/tonne 

518 
 

514  + 0,8 % 

Ventes de GPL en France (en tonnes) : mois de mai 2006, cumul 2006 et variation 2005-2006 

Evolution des prix internationaux (CIF ARGUS Propane)  
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   Statistiques CCI installations Propane neuves ■ (source Qualigaz) 

MOIS CUMUL
mai-06 mai-05 Var % mai-06 mai-05 Var %

Alsace 34 22 + 55% 183 147 + 24%
Aquitaine 104 106 - 2% 586 610 - 4%
Auvergne 30 61 - 51% 219 248 - 12%
Basse-Normandie 32 36 - 11% 170 222 - 23%
Bourgogne 19 40 - 53% 151 170 - 11%
Bretagne 89 122 - 27% 426 511 - 17%
Centre 59 74 - 20% 334 403 - 17%
Champagne-Ardenne 19 30 - 37% 127 125 + 2%
Corse 12 18 - 33% 105 56 + 88%
Franche-Comté 25 35 - 29% 130 226 - 42%
Haute-Normandie 24 51 - 53% 109 198 - 45%
Ile-de-France 20 20 + 0% 114 90 + 27%
Languedoc-Roussillon 52 69 - 25% 267 302 - 12%
Limousin 19 27 - 30% 172 168 + 2%
Lorraine 24 48 - 50% 153 174 - 12%
Midi-Pyrénées 88 114 - 23% 493 565 - 13%
Nord-Pas-de-Calais 40 45 - 11% 212 213 + 0%
Pays de la Loire 64 92 - 30% 336 465 - 28%
Picardie 59 50 + 18% 258 216 + 19%
Poitou-Charentes 46 68 - 32% 270 298 - 9%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 67 81 - 17% 403 448 - 10%
Rhône-Alpes 118 156 - 24% 604 840 - 28%
TOTAL 1 044 1 365 - 24% 5 822 6 695 - 13%

Installations neuves Gaz Propane (Source : Qualigaz) 

Baromètre mensuel du GPL carburant 
► Mai 2006 :  le carburant le moins cher à la pompe : 0,70 €/ litre  

Coûts comparés du prix du litre de carburant en euros, source Minefi - http://www.minefi.gouv.fr 
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Certificats d’économies d’énergie : mise en œuvre du dispositif 

■ Actualités techniques et réglementaires 

Trois décrets et un arrêté ont été publiés au Journal officiel afin de lancer la mise en œuvre du dispositif créé par la 
loi de programme du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique. 
 
■  Décret n°2006-600 du 23 mai 2006 relatif aux obligations d’économies d’énergie 
■  Décret n°2006-603 du 23 mai 2006 relatif aux certificats d’économies d’énergie 
■  Décret n°2006-604 du 23 mai 2006 relatif à la tenue du registre national des certificats d’économies d’énergie 
 
Publiés au JO du 27 mai 2006. 
 
■  Arrêté du 30 mai 2006 relatif aux modalités d’application du dispositif de certificats d’économies d’énergie 
 
Publié au JO du 1er juin 2006. 

Nouvelle réglementation thermique « RT 2005 » 

La nouvelle réglementation thermique publiée au Journal officiel s’applique aux bâtiments neufs. 
 
■  Décret n°2006-592 du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des construc-
tions. 
■  Arrêté du 24 mai 2006 relatif aux caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâti-
ments. 
Publiés au JO du 25 mai 2006 

► Pour en savoir plus : 
 
http://www.cfbp.fr    
dans la partie réservée aux adhérents : Certicats d’Economies d’Energie 
 
http://www.industrie.gouv.fr/energie/sommaire.htm  
puis Certificats d’Economies d’Energie 

► Pour en savoir plus : 
 
http://www.industrie.gouv.fr/energie/sommaire.htm  
puis dans « Les Nouveautés » : consulter La réglementation thermique 2005 « RT 2005 » 
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A la suite de la campagne de communication en faveur du GPL carburant qui s’est déroulée du 28 avril au 5 mai sous forme 
de spots radio sur RTL, France Inter, France Info, Europe 1 et Nostalgie, et sous forme d’une bannière internet sur le site 
www.mappy.fr, le CFBP a enregistré une forte hausse de fréquentation de son site internet. 
Le nombre de visites sur www.cfbp.fr est passé de 18 695 en mars à 21 722 en avril et 39 816 en mai, avec des pointes de 
fréquentation au cours des semaines 17, 18 et 19, le maximum se situant en semaine 18 qui enregistre 13 793 visites.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                     
 
Autre volet de la campagne 
 
Dans la continuité de ses campagnes radio et internet, le CFBP lance à partir du 20 juin, et sur la période juin-juillet, un troi-
sième volet publicitaire, cette fois-ci dans la presse magazine. Une double page paraîtra dans les grands titres de la presse 
automobile, sous la forme d’une insertion originale axée sur l’attractivité du prix du GPL carburant.  

 

Campagne de communication du CFBP : premier bilan 

▲LE VISUEL À PARAÎTRE DANS L’AUTOMOBILE MAGAZINE, AUTO MOTO, 
L’AUTO JOURNAL ET AUTO PLUS.  

▲ 
DÉBUT DE LA CAMPAGNE :  

28 AVRIL : SEMAINE 17 
FIN DE LA CAMPAGNE : 
5 MAI  : SEMAINE 18 

RELATIONS PRESSE 
 
 
L’agence Fleishman-Hillard a remporté le Trophée 
European SABRE Award du Groupe Holmes, attribué à la 
meilleure campagne européenne de Relations Presse Cor-
porate. 
 
Fleishman-Hillard a reçu ce Trophée pour le programme 
de notoriété conçu pour le Comité Français du Butane et 
du Propane. 
 
L’agence s’était particulièrement attachée à mener une 
campagne d’éducation afin de faire connaître les bénéfices 
du GPL carburant et de lever les a priori liés à son usage. 
 
 
 



 

CFBP infos - N°28 - mai 2006                                                            - 6 - 

■ En bref ... 

A paraître 

  
Le Rapport d’activité 2005 du CFBP sera disponible dans les prochains jours :  
 
◊ une édition papier sera diffusée aux adhérents et aux organismes partenaires.  
 
◊ une version téléchargeable sur www.cfbp.fr sera également disponible. 
 

Challenge Bibendum 

Le CFBP était présent au Challenge Bibendum Michelin qui s’est déroulé du 8 au 12 juin 
2006 autour des thèmes du défi énergétique, des technologies avancées au service d’une 
mobilité routière de plus en plus urbaine, de la technologie et de la sécurité routière. 
 
 
 

 
Un stand commun CFBP, AEGPL et WLPGA représentait la  
filière GPL. Ces associations avaient choisi de faire participer 
quatre véhicules GPL : 
■ le Scénic Renault Euro IV GPL d’origine 
■ la Peugeot 207 transformée GPL 
■ le 4 x 4 Saab 5,3 L GPL 
■ le prototype Toyota Prius « Hybride GPL/Electric 
 
L’occasion de rappeler les qualités du GPL,  
carburant moins polluant, économique et disponible. ■ 
 
http://www.challengebibendum.com 

Congrès de l’AEGPL  

Le congrès de l’AEGPL 2006 s’est tenu à Istanbul du 31 mai au 2 juin. Outre l’exposition qui continue de mettre en 
avant les nouveaux emballages bouteilles (composites, aciers légers), le congrès a permis aux participants de dé-
couvrir le marché turc, essentiellement axé sur les utilisations carburant. Près d’un quart du parc automobile turc 
roulerait au GPLc ! ■ 
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■ Agenda 

► Les véhicules propres à la croisée des chemins : 
 
Débat Bip-Enerpresse avec la participation de Joël Pedessac, directeur général du CFBP. 
 
 
Voir la présentation faite lors de ce débat sur : http://www.cfbp.fr/?p_idref=699 

 
 

20 JUIN 2006 
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■ Dans la presse 

□  Du CRM dans le gaz. Marketing Direct, 01/05/2006 

□  Les bons plans pour monter son PPRT. Environnement Magazine, 01/05/2006 

□  Nouveaux prix chez Subaru. 4 X 4 Tout Terrain Magazine, 01/05/2006 

□  Le 9-7X de Saab disponible en France. 4 X 4 Tout Terrain Magazine, 01/05/2006 

□  Du beau boulot ! Auto Plus, 09/05/2006 

□  En mal de crédit. Auto Plus, 09/05/2006 



 

CFBP infos - N°28 - mai 2006                                                            - 9 - 

01/05/2006 



 

CFBP infos - N°28 - mai 2006                                                            - 10 - 

01/05/2006 



 

CFBP infos - N°28 - mai 2006                                                            - 11 - 

01/05/2006 (suite) 



 

CFBP infos - N°28 - mai 2006                                                            - 12 - 

01/05/2006 



 

CFBP infos - N°28 - mai 2006                                                            - 13 - 

09/05/2006 



 

CFBP infos - N°28 - mai 2006                                                            - 14 - 

09/05/2006 



 

CFBP infos - N°29 - juin 2006                                                            - 1 - 

CFBP infos  
N°29 - Juin  2006 

Sommaire 
 
■ Statistiques …….…...……  p 1 
Données climatiques 
Ventes de GPL en France 
Evolution des prix internationaux 
Installations neuves Propane 
Baromètre du GPL carburant 
 
.■ Actualités techniques et régle-
mentaires……....……….….... p 4 
Crédit d’impôt pour les véhicules roulant au GPL 
Bâtiment : le Diagnostic de Performance Energéti-
que bientôt effectif 
Certificats d’économies d’énergie : entrée en vi-
gueur du dispositif 
Service Professionnel d’Assistance (SPA) 
Commission de sécurité du transport de la distribu-
tion et de l’utilisation du gaz (CSTDUG) 
Professionnels du Gaz et sécurité des installations 
 
■ En bref …….…....……….... p 7 
Nomination au CFBP 
Vient de paraître : le Guide des stations-service & 
Professionnels  GPL 
 
 
■ Dans la presse ………...…. p 8   
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  Adresse : 
  8 Terrasse Bellini 
  92807 Puteaux cedex 
 

■ Statistiques 

Données climatiques (1) 
  

Juin 2005 
 

Juin 2006 

Température moyenne 19,6°C 19,1°C 

Nombre de jours ouvrés 22 21 

Degrés-jours (DJ) 0,0 0,0 

Coefficient de rigueur 1,000 1,000 

Degrés-jours cumulés 1 280,8 1 338,2 

La diffusion de « CFBP infos » est réservée aux adhérents du CFBP 

(1) En été, l’Observatoire de l’Energie ne calcule pas de corrections climatiques. En juin, 
juillet, août, septembre, les DJU sont comptés à 0, le coefficient de rigueur à 1. Seule, la 
température moyenne est relevée. 
 
(source : Observatoire de l’Energie)  
http://www.industrie.gouv.fr/energie/statisti/pegase.htm 
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BUTANE
Conditionné 25 698  29 878  - 14,0% 178 309  192 874  - 7,6%
Vrac 7 553  7 556  + 0,0% 56 346  59 782  - 5,7%
s/total butane 33 251  37 434  - 11,2% 234 655  252 656  - 7,1%

PROPANE
Conditionné 11 746  12 353  - 4,9% 78 279  80 152  - 2,3%
Condi/carburant 6 605  6 529  + 1,2% 38 035  37 409  + 1,7%
s/total conditionn 18 351  18 882  - 2,8% 116 314  117 561  - 1,1%

Vrac carburant 3 181  3 124  + 1,8% 17 977  17 574  + 2,3%
Vrac 0 / 6t. 31 536  41 520  - 24,0% 633 318  637 018  - 0,6%
Vrac 6 / 12t. 6 788  7 283  - 6,8% 95 029  98 866  - 3,9%
Vrac 0 / 12t 38 324  48 803  - 21,5% 728 347  735 884  - 1,0%
Vrac 12 / 80t 10 117  10 153  - 0,4% 150 362  150 984  - 0,4%
Vrac 0 / 80t 48 441  58 956  - 17,8% 878 709  886 868  - 0,9%
Vrac > 80t 18 145  19 646  - 7,6% 173 100  180 443  - 4,1%
s/total vrac 69 767  81 726  - 14,6% 1 069 786  1 084 885  - 1,4%

s/total propane 88 118  100 608  - 12,4% 1 186 100  1 202 446  - 1,4%
GPLc/stations 11 007  11 721  - 6,1% 64 050  66 946  - 4,3%
Total conditionné 44 049  48 760  - 9,7% 294 623  310 435  - 5,1%
Total vrac 77 320  89 282  - 13,4% 1 126 132  1 144 667  - 1,6%

TOTAL 132 376  149 763  - 11,6% 1 484 805  1 522 048  - 2,4%
dont carburant 20 793  21 374  - 2,7% 120 062  121 929  - 1,5%

MOIS CUMUL

juin-05 Variationjuin-06 juin-05 Variation juin-06

  Juin 2006 Mai 2006 Variation  % 

Moyenne mensuelle CIF ARGUS 
$/tonne 

542 
 

518  + 4,6 % 

Ventes de GPL en France (en tonnes) : mois de juin 2006, cumul 2006 et variation 2005-2006 

Evolution des prix internationaux (CIF ARGUS Propane)  
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   Statistiques CCI installations Propane neuves ■ (source Qualigaz) 

MOIS CUMUL
juin-06 juin-05 Var % juin-06 juin-05 Var %

Alsace 30 27 + 11% 213 174 + 22%
Aquitaine 120 154 - 22% 706 764 - 8%
Auvergne 47 54 - 13% 266 302 - 12%
Basse-Normandie 40 60 - 33% 210 282 - 26%
Bourgogne 39 55 - 29% 190 225 - 16%
Bretagne 87 143 - 39% 513 654 - 22%
Centre 105 108 - 3% 439 511 - 14%
Champagne-Ardenne 56 36 + 56% 183 161 + 14%
Corse 16 19 - 16% 121 75 + 61%
Franche-Comté 24 33 - 27% 154 259 - 41%
Haute-Normandie 33 55 - 40% 142 253 - 44%
Ile-de-France 16 33 - 52% 130 123 + 6%
Languedoc-Roussillon 48 85 - 44% 315 387 - 19%
Limousin 27 30 - 10% 199 198 + 1%
Lorraine 42 40 + 5% 195 214 - 9%
Midi-Pyrénées 103 160 - 36% 596 725 - 18%
Nord-Pas-de-Calais 35 44 - 20% 247 257 - 4%
Pays de la Loire 65 130 - 50% 401 595 - 33%
Picardie 40 69 - 42% 298 285 + 5%
Poitou-Charentes 55 81 - 32% 325 379 - 14%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 96 94 + 2% 499 542 - 8%
Rhône-Alpes 111 224 - 50% 715 1064 - 33%
TOTAL 1 235 1 734 - 29% 7 057 8 429 - 16%

Installations neuves Gaz Propane (Source : Qualigaz) 

Baromètre mensuel du GPL carburant 
► Juin 2006 :  le carburant le moins cher à la pompe : 0,70 €/ litre  

Coûts comparés du prix du litre de carburant en euros, source Minefi - http://www.minefi.gouv.fr 
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■ Actualités techniques et réglementaires 

Crédit d’impôt pour les véhicules roulant au GPL 

     L’instruction fiscale du 30 juin 2006 modifie les modalités d’application du crédit d’impôt : le niveau d’émissions 
maximal pour l’obtention de ce crédit d’impôt est porté à 200 g/km de CO2 au lieu de 140 g/km pour les véhicules 
neufs fonctionnant au GPL et pour les véhicules transformés de moins de 3 ans. 
Ce seuil d’émissions sera ensuite abaissé progressivement pour atteindre 160 g/km en 2007 et 140 g/km en 2008. 
Le CFBP a aussitôt diffusé un communiqué de presse dont le texte suit : 

Instruction publiée au Bulletin Officiel des Impôts, 5 B-19-06, N°110 du 30 juin 2006 « Impôt sur le revenu, crédit d’impôt pour l’acquisi-
tion ou la location de véhicules automobiles fonctionnant au moyen d’énergies peu polluantes, commentaires de l’article 110 de la loi de 
finances rectificative pour 2005 (N°2005-1720 du 30 décembre 2005). 
 

Retrouver les informations sur www.cfbp.fr (rubrique « Actualités » et rubrique « GPL ») 

  Comité Français du Butane et du Propane 
_______________________________________________________________ 

 
Crédit d’impôt pour l’acquisition de véhicules propres : 

une instruction fiscale élargit ses conditions d’attribution 
  La filière GPL, rassurée par l’impact de cette mesure sur  

les ventes de véhicules propres   
Paris, le 4 juillet 2006 – L’Etat a décidé d’assouplir sa position concernant l’incitation fiscale pour les proprié-
taires de véhicules propres en publiant, vendredi 30 juin, une instruction fiscale qui modifie les modalités d’ap-
plication du crédit d’impôt allant jusqu’à 3 000 €. Le niveau d’émissions maximal pour l’obtention du crédit d’im-
pôt est porté à 200 g/km de CO2 au lieu de 140 g/km pour les véhicules neufs fonctionnant au GPL et les véhi-
cules transformés de moins de 3 ans. Ce seuil d’émissions sera ensuite abaissé progressivement pour attein-
dre 160 g/km en 2007 et 140 g/km en 2008. 
 
Cette instruction fait suite à l’adoption de la loi de finances rectificative pour 2005 en décembre dernier et à la 
décision du Parlement de réserver l’octroi du crédit d’impôt aux acquéreurs de véhicules propres n’émettant 
pas plus de 140 g/km de CO2. La filière GPL s’était alors inquiétée des répercutions d’une telle décision sur le 
développement des carburants propres, le marché du GPL carburant, mais surtout en bout de ligne sur l’envi-
ronnement. Cette disposition fiscale, au même titre que la loi de finances rectificative pour 2005, est entrée en 
vigueur à compter du 1er janvier 2006 et sera revue en 2009. 
 
Cette modification élargit considérablement le nombre de véhicules GPL éligibles au crédit d’impôt. 
 
 « Tous les acteurs de la filière GPL se réjouissent de cette action qui va dans le sens du développement des 
énergies propres et de la mobilisation générale pour la protection de l’environnement », précise Joël Pedes-
sac, Directeur général du Comité Français du Butane et du Propane (CFBP). « Le relèvement du seuil d’émis-
sions conditionnant le crédit d’impôt va encourager les particuliers à acheter des voitures propres et aura pour 
effet de contribuer à la réduction des émissions de CO2, gaz à effet de serre en partie responsable du réchauf-
fement climatique ». 
 
A propos du Comité Français du Butane et du Propane 

Association de loi 1901, le Comité Français du Butane et du Propane (CFBP) est l’organisation professionnelle de la filière des Gaz de Pétrole Liqué-
fiés (GPL). En partenariat avec les instances nationales, européennes et internationales, le CFBP contribue à l’élaboration des règles et des normes 
qui régissent l’exploitation et l’utilisation des GPL. Le CFBP donne une cohésion à l’ensemble de la filière en France en assurant la liaison entre les 
sociétés distributrices et les autres industries, aussi bien au niveau technique qu’économique. 

Contact presse - Fleishman-Hillard : 
Hélène Duguet – tél : 01 53 05 50 71 – e-mail : dugueth@fleishmaneurope.com 
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Bâtiment : le Diagnostic de Performance Energétique bientôt effectif 

   Dans le cadre de la Directive «Performance énergétique des  
bâtiments»   de la Loi de programme fixant les orientations de la poli-
tique énergétique , le Ministère de l’urbanisme, en relation avec le 
Ministère de l’industrie (DGEMP) et le MEDD (Ademe), prépare un 
décret actuellement en cours de validation au Conseil d’Etat. Il sera 
suivi d’un arrêté ministériel qui consiste à rendre obligatoire à comp-
ter du 1er  octobre 2006 le Diagnostic de Performance Energétique.  
Ce document sera exigible, au même titre que le diagnostic termites, 
plomb lors de la vente d’un bien immobilier. ■ 
 
Directive 2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 sur la 
performance énergétique des bâtiments 
Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique éner-
gétique parue au JO du 14 juillet 2005. 

Certificats d’économies d’énergie : entrée en vigueur du dispositif 

Deux arrêtés ont été publiés au Journal officiel afin de lancer la mise en œuvre du dispositif créé par la loi de programme du 13 
juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique. 
 
■  Arrêté du 19 juin  définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie. 
■  Arrêté du 19 juin  fixant la liste des pièces d’un dossier de demande de certificats d’économies d’énergie. 
 
Ces 2 arrêtés ont été publiés au JO du 7 juillet 2006. 

► Pour en savoir plus : 
→ http://www.cfbp.fr   (dans la partie réservée aux adhérents : Certicats d’Economies d’Energie) 
→ http://www.industrie.gouv.fr/energie/sommaire.htm (puis Certificats d’Economies d’Energie) 

► Pour en savoir plus : 
 
www2.ademe.fr  
rubrique Bâtiment « vendre ou louer » 
 
www.logement.gouv.fr  
rubrique « Les informations professionnelles » 

Précisions concernant la déclaration des entreprises soumises à obligation 
 
Le dispositif des certificats d’économies d’énergie est entré en vigueur au 1er juillet 2006, la première période triennale s’éten-
dant jusqu’au 30 juin 2009. 
Rappelons que les entreprises soumises à obligation (dont les ventes annuelles directes aux secteurs résidentiel et tertiaire 
sont supérieures à 100 GWh) doivent impérativement envoyer leurs déclarations à la DGEMP avant la date du 27 juillet 2006. 
Pour effectuer sa déclaration, une note de recommandations ainsi qu’un modèle de formulaire sont disponibles sur l’espace 
distributeurs de www.cfbp.fr 
L’arrêté du 19 juin fixant les pièces constitutives du dossier de demande de certificats à adresser à la DRIRE ne précise pas 
la nature des preuves à collecter afin de prouver la réalisation effective de l’action. Après renseignement pris auprès de la 
DRIRE Ile-de-France, cette dernière devrait également publier très prochainement une note précisant la nature des docu-
ments à collecter et à archiver. 
Certaines informations sont indiquées à ce sujet dans le projet de dossier électronique communiqué par la DRIRE ILE DE 
FRANCE (cf. rubrique « JUSTIFICATIFS »). Ce dossier est disponible également sur www.cfbp.fr 
Rappelons enfin que les actions éligibles aux certificats sont celles initiées à compter du 1er janvier 2006. Pour les distribu-
teurs qui ont déjà en portefeuille des actions dont la somme atteint 1 GWh (seuil minimum de présentation des dossiers), il 
semble prudent de ne pas tarder à transmettre une première demande de dossier afin de pouvoir, le cas échéant, corriger les 
imperfections qu’ils pourraient rencontrer dans la collecte des informations et des preuves de réalisation de l’action. ■ 
j.chevassus@cfbp.fr 
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Service Professionnel d’Assistance (SPA) 

La carte et le tableau des entreprises participant au Service Professionnel d’Assistance Sécurité GPL ont été actuali-
sés : ils sont consultables et téléchargeables sur le site web du CFBP. 
 
(www.cfbp.fr - rubrique « sécurité » puis SPA) 

Commission de sécurité du transport de la distribution et de l’utilisation du gaz (CSTDUG) 
 
Le 30 juin 2006 s’est tenue, dans les locaux du Ministère de l’industrie, la première Commission de sécurité du transport, de la 
distribution et de l’utilisation du gaz (CSTDUG). 
Cette commission aura désormais en charge, sur un rythme qui se veut semestriel, d’étudier et de valider les diverses proposi-
tions soumises par les associations ou les administrations conviées à sa table (AFG, CFBP, Associations de Consommateurs, 
Qualigaz, DRIRE, …) 
 
A l’ordre du jour de cette réunion, étaient inscrits la formation des soudeurs, l’autorisation d’emploi des raccords à sertir sur le 
territoire français ainsi que plusieurs cahiers des charges d’application émis par l’AFG dans le cadre de l’arrêté du 13 juillet 
2000.  
Notons que les cahiers des charges AFG 16.1 et 16.2 concernant les réseaux desservant moins de 50 habitations ont fait 
l’objet d’une attention particulière de la part des participants et qu’ils devraient, dans les semaines qui viennent, être repris 
par l’administration comme permettant de répondre à ses obligations.  
On y explique qu’un réseau commence dès le troisième client, on y apprend que l’analyse et le traitement des incidents 
comme des accidents sur les réseaux dépendent du nombre de clients raccordés et qu’une attention particulière doit être 
portée aux canalisations passant sous une zone assujettie au code de la voirie routière. 
Les cahiers des charges AFG 14 et 15 ont été eux aussi validés dans leurs nouvelles versions, explicitant les mesures appli-
cables dans la surveillance des canalisations destinées à la distribution du gaz ainsi que leur mise hors service. 
 
Finalement, parmi les demandes exprimées par la profession et validées au cours du CSTDUG, on remarquera que, désor-
mais, un propanier ayant un statut d’opérateur public qui réalise un réseau privé en propre ou « pour compte de » est dispen-
sé des éventuels contrôles obligatoires avant la mise en exploitation des réseaux. 
 
La densité des dossiers prévus à cette première réunion n’a pas permis de statuer sur l’ensemble des sujets et, certains,  
parmi les plus importants pour les propaniers, ont été renvoyés à la réunion de novembre 2006. ■ n.bureau@cfbp.fr 

Professionnels du Gaz et sécurité des installations 
Un protocole d’accord est actuellement en cours de signature entre le CFBP, la CAPEB et COPROGAZ.  
Il a pour objet la promotion du service « AT ENERGIES » auprès des installateurs PGP.  
 
Pour le CFBP, cette promotion consiste à offrir aux entreprises détentrices de l’appellation PGP, l’adhésion au ser-
vice AT ENERGIES proposé par la CAPEB, ceci dans un souci d’améliorer le service rendu au consommateur et, 
plus généralement, la qualité et la sécurité des installations intérieures. 
Une condition pour bénéficier de cette offre : l’entreprise détentrice de l’appellation PGP doit avoir installé, au cours 
de l’année 2005, une cuve de gaz propane. 
Cette offre est valable pour le millésime 2006 de l’appellation PGP. 

Qu’est-ce que l’offre « AT ENERGIES » ? 
 
La CAPEB, Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises 
du Bâtiment, a créé, pour ses adhérents, un système d’assistance 
technique couvrant tous les types d’énergies. Ce service est dé-
nommé AT SERVICES : il consiste en un contrat de prestations 
conclu avec COPROTEC, organisme dont le rôle est d’assister tous 
les installateurs professionnels sur le plan technique par un système 
de « questions-réponses ». 

► Signalons que les appella-
tions PGP et PGN et les logos 
qui leur sont associés sont en 
cours d’évolution.  
L ’appel la t ion deviendra 
« Professionnels du Gaz » 
avec un logo unique regrou-
pant gaz naturel et gaz pro-

pane (projet ci-dessus). 
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■ En bref ... 

Vient de paraître : le Guide des stations-service & Professionnels  GPL 

Nomination au CFBP 

Odile Barberis vient d’être nommée au poste de Responsable du Département « Matériel et Equipements GPL » du CFBP. 
Elle prendra ses fonctions au départ de Michel Camus, au milieu du second semestre 2006. 
Précédemment Responsable du service Hygiène, sécurité, sûreté, environnement, qualité chez Butagaz, Mme Barberis offre 
au CFBP une expérience de plus de 20 ans dans la filière énergétique. 
 
Le Département « Matériel et Equipements GPL » est l’un des 4 départements d’expertise qui composent le CFBP. 
En charge de ce département, Mme Barberis apportera son concours aux différentes instances françaises, européennes et 
internationales pour l’élaboration des réglementations et des normes des équipements GPL. Son travail s’inscrit dans la 
politique active du CFBP pour garantir aux consommateurs une sécurité optimale lors de l’utilisation des bouteilles et des 
citernes de gaz. ■  

  L’édition 2006 du Guide des stations-service et des professionnels GPL est disponible. 
 
  Ce guide contient la carte routière de la France découpée par région avec la localisation : 
- des 1 825 stations-service distribuant du GPL carburant  
- des 200 installateurs GPL dotés du label professionnel GPL attribué par le CFBP. 
   
Un index reprend les coordonnées des stations et des professionnels GPL, classés par département. 
 
Le Guide est disponible sur demande accompagnée d’une enveloppe portant l’adresse du desti-
nataire et affranchie à 1,98 €.  
Les demandes sont à envoyer au CFBP, 8, terrasse Bellini - 92807 PUTEAUX cedex. 
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■ Dans la presse 

□  Le GNV réussira-t-il là où le GPL a échoué ? L’Argus, 01/06/2006 

□  Rebond inattendu du marché en 2005 : le GPL résiste ! Auto Plus, 06/06/2006 

□  Butagaz fait baisser la pression. Courrier Picard, 08/06/2006 

□  L’Argus teste huit solutions : verdict. L’Argus, 22/06/2006 [extrait de « Challenge Bibendum : ça carbure vers l’avenir »] 
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CFBP infos  
N°30 - Juillet  2006 

Sommaire 
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Evolution des prix internationaux 
Installations neuves Propane 
Baromètre du GPL carburant 
 
 
 
■ Dans la presse ………...…. p 4 

  
 
 
 
 
Pour joindre le CFBP : 
 
 E-mail : contact@cfbp.fr 
 Tél : 01 41 97 02 80 
  Fax :  01 41 97 02 89 
  Adresse : 
  8 Terrasse Bellini 
  92807 Puteaux cedex 
 
  N°SIRET : 784 855 033 00063 

■ Statistiques 

Données climatiques (1) 
  

Juillet 2005 
 

Juillet 2006 

Température moyenne 20,3°C 23,6°C 

Nombre de jours ouvrés 20 20 

Degrés-jours (DJ) 0,0 0,0 

Coefficient de rigueur 1,000 1,000 

Degrés-jours cumulés 1 280,8 1 338,2 

La diffusion de « CFBP infos » est réservée aux adhérents du CFBP 

(1) En été, l’Observatoire de l’Energie ne calcule pas de corrections climatiques. En juin, 
juillet, août, septembre, les DJU sont comptés à 0, le coefficient de rigueur à 1. Seule, la 
température moyenne est relevée. 
 
(source : Observatoire de l’Energie)  
http://www.industrie.gouv.fr/energie/statisti/pegase.htm 
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BUTANE
Conditionné 25 194  29 496  - 14,6% 203 503  222 370  - 8,5%
Vrac 6 380  6 514  - 2,1% 62 726  66 296  - 5,4%
s/total butane 31 574  36 010  - 12,3% 266 229  288 666  - 7,8%

PROPANE
Conditionné 11 782  12 684  - 7,1% 90 061  92 836  - 3,0%
Condi/carburant 6 048  5 791  + 4,4% 44 083  43 200  + 2,0%
s/total conditionn 17 830  18 475  - 3,5% 134 144  136 036  - 1,4%

Vrac carburant 2 856  2 901  - 1,6% 20 833  20 475  + 1,7%
Vrac 0 / 6t. 22 321  28 753  - 22,4% 655 639  665 771  - 1,5%
Vrac 6 / 12t. 5 033  6 152  - 18,2% 100 062  105 018  - 4,7%
Vrac 0 / 12t 27 354  34 905  - 21,6% 755 701  770 789  - 2,0%
Vrac 12 / 80t 8 362  10 433  - 19,9% 158 724  161 417  - 1,7%
Vrac 0 / 80t 35 716  45 338  - 21,2% 914 425  932 206  - 1,9%
Vrac > 80t 15 529  16 541  - 6,1% 188 629  196 984  - 4,2%
s/total vrac 54 101  64 780  - 16,5% 1 123 887  1 149 665  - 2,2%

s/total propane 71 931  83 255  - 13,6% 1 258 031  1 285 701  - 2,2%
GPLc/stations 12 505  13 044  - 4,1% 76 555  79 990  - 4,3%
Total conditionné 43 024  47 971  - 10,3% 337 647  358 406  - 5,8%
Total vrac 60 481  71 294  - 15,2% 1 186 613  1 215 961  - 2,4%

TOTAL 116 010  132 309  - 12,3% 1 600 815  1 654 357  - 3,2%
dont carburant 21 409  21 736  - 1,5% 141 471  143 665  - 1,5%

MOIS CUMUL

juil-05 Variationjuil-06 juil-05 Variation juil-06

  Juillet 2006 Juin 2006 Variation  % 

Moyenne mensuelle CIF ARGUS 
$/tonne 

554 
 

542  + 2,2 % 

Ventes de GPL en France (en tonnes) : mois de juillet 2006, cumul 2006 et variation 2005-2006 

Evolution des prix internationaux (CIF ARGUS Propane)  
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   Statistiques CCI installations Propane neuves ■ (source Qualigaz) 

MOIS CUMUL
juil-06 juil-05 Var % juil-06 juil-05 Var %

Alsace 46 47 - 2% 259 221 + 17%
Aquitaine 122 143 - 15% 828 907 - 9%
Auvergne 66 56 + 18% 332 358 - 7%
Basse-Normandie 46 63 - 27% 256 345 - 26%
Bourgogne 40 47 - 15% 230 272 - 15%
Bretagne 80 156 - 49% 593 810 - 27%
Centre 92 99 - 7% 531 610 - 13%
Champagne-Ardenne 45 44 + 2% 228 205 + 11%
Corse 19 77 - 75% 140 152 - 8%
Franche-Comté 26 35 - 26% 180 294 - 39%
Haute-Normandie 27 41 - 34% 169 294 - 43%
Ile-de-France 26 40 - 35% 156 163 - 4%
Languedoc-Roussillon 95 83 + 14% 410 470 - 13%
Limousin 44 39 + 13% 243 237 + 3%
Lorraine 35 39 - 10% 230 253 - 9%
Midi-Pyrénées 100 155 - 35% 696 880 - 21%
Nord-Pas-de-Calais 54 64 - 16% 301 321 - 6%
Pays de la Loire 71 121 - 41% 472 716 - 34%
Picardie 53 72 - 26% 351 357 - 2%
Poitou-Charentes 68 80 - 15% 393 459 - 14%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 109 130 - 16% 608 672 - 10%
Rhône-Alpes 199 228 - 13% 914 1292 - 29%
TOTAL 1 463 1 859 - 21% 8 520 10 288 -17%

Installations neuves Gaz Propane (Source : Qualigaz) 

Baromètre mensuel du GPL carburant 
► Juillet 2006 :  le carburant le moins cher à la pompe : 0,72 €/ litre  

Coûts comparés du prix du litre de carburant en euros, source Minefi - http://www.minefi.gouv.fr 
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■ Dans la presse 

□  Coup de pouce fiscal : Victoire pour le GPL. Auto Plus, 04/07/2006 

□  Crédit d’impôt : Le gouvernement retrouve la raison. L’Argus, 13/07/2006 

□  Chevrolet : fait le forcing sur les flottes. L’Automobile & l’Entreprise, 01/07/2006 

□  Nouveau type de protection d’un site industriel Seveso 2. Energie Plus, 15/07/2006 

□  Primagaz étoffe son offre de conseil en énergie. CFP, Chaud Froid Plomberie, 01/07/2006 
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01/07/2006 
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15/07/2006 
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15/07/2006, suite 
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15/07/2006, suite 
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CFBP infos  
N°31 - Août  2006 
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Pour joindre le CFBP : 
 
 E-mail : contact@cfbp.fr 
 Tél : 01 41 97 02 80 
  Fax :  01 41 97 02 89 
  Adresse : 
  8 Terrasse Bellini 
  92807 Puteaux cedex 
 
  N°SIRET : 784 855 033 00063 

■ Statistiques 

Données climatiques (1) 
  

Août 2006 
 

Août 2005 

Température moyenne 18,0°C 18,9°C 

Nombre de jours ouvrés 22 22 

Degrés-jours (DJ) 0,0 0,0 

Coefficient de rigueur 1,000 1,000 

Degrés-jours cumulés 1 338,2 1 280,8 

La diffusion de « CFBP infos » est réservée aux adhérents du CFBP 

(1) En été, l’Observatoire de l’Energie ne calcule pas de corrections climatiques. En juin, 
juillet, août, septembre, les DJU sont comptés à 0, le coefficient de rigueur à 1. Seule, la 
température moyenne est relevée. 
 
(source : Observatoire de l’Energie)  
http://www.industrie.gouv.fr/energie/statisti/pegase.htm 

CHIFFRES-CLES AOÛT 2006 
 
 

- CCI : - 29 % vs août 2005 
 

- 0-12 T : - 8,6 % vs août 2005 
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BUTANE
Conditionné 31 159  33 384  - 6,7% 234 662  255 754  - 8,2%
Vrac 5 180  5 787  - 10,5% 67 906  72 083  - 5,8%
s/total butane 36 339  39 171  - 7,2% 302 568  327 837  - 7,7%

PROPANE
Conditionné 13 486  13 875  - 2,8% 103 547  106 711  - 3,0%
Condi/carburant 5 054  4 946  + 2,2% 49 137  48 146  + 2,1%
s/total conditionn 18 540  18 821  - 1,5% 152 684  154 857  - 1,4%

Vrac carburant 2 442  2 275  + 7,3% 23 275  22 750  + 2,3%
Vrac 0 / 6t. 29 024  31 497  - 7,9% 684 663  697 268  - 1,8%
Vrac 6 / 12t. 7 063  7 967  - 11,3% 107 125  112 985  - 5,2%
Vrac 0 / 12t 36 087  39 464  - 8,6% 791 788  810 253  - 2,3%
Vrac 12 / 80t 11 858  12 429  - 4,6% 170 582  173 846  - 1,9%
Vrac 0 / 80t 47 945  51 893  - 7,6% 962 370  984 099  - 2,2%
Vrac > 80t 16 332  16 452  - 0,7% 204 961  213 436  - 4,0%
s/total vrac 66 719  70 620  - 5,5% 1 190 606  1 220 285  - 2,4%

s/total propane 85 259  89 441  - 4,7% 1 343 290  1 375 142  - 2,3%
GPLc/stations 13 292  14 001  - 5,1% 89 847  93 991  - 4,4%
Total conditionné 49 699  52 205  - 4,8% 387 346  410 611  - 5,7%
Total vrac 71 899  76 407  - 5,9% 1 258 512  1 292 368  - 2,6%

TOTAL 134 890  142 613  - 5,4% 1 735 705  1 796 970  - 3,4%
dont carburant 20 788  21 222  - 2,0% 162 259  164 887  - 1,6%

MOIS CUMUL

août-05 Variationaoût-06 août-05 Variation août-06

  Juillet 2006 Août 2006 Variation  % 

Moyenne mensuelle CIF ARGUS 
$/tonne 

554 
 

548  - 1 % 

Ventes de GPL en France (en tonnes) : mois d’août 2006, cumul 2006 et variation 2005-2006 

Evolution des prix internationaux (CIF ARGUS Propane)  
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   Statistiques CCI installations Propane neuves ■ (source Qualigaz) 

MOIS CUMUL
août-06 août-05 Var % août-06 août-05 Var %

Alsace 29 42 - 31% 288 263 + 10%
Aquitaine 107 125 - 14% 935 1032 - 9%
Auvergne 52 41 + 27% 384 399 - 4%
Basse-Normandie 15 37 - 59% 271 382 - 29%
Bourgogne 20 28 - 29% 250 300 - 17%
Bretagne 38 65 - 42% 631 875 - 28%
Centre 49 74 - 34% 580 684 - 15%
Champagne-Ardenne 25 31 - 19% 253 236 + 7%
Corse 3 5 - 40% 143 157 - 9%
Franche-Comté 22 26 - 15% 202 320 - 37%
Haute-Normandie 15 43 - 65% 184 337 - 45%
Ile-de-France 7 22 - 68% 163 185 - 12%
Languedoc-Roussillon 46 51 - 10% 456 521 - 12%
Limousin 12 35 - 66% 255 272 - 6%
Lorraine 20 38 - 47% 250 291 - 14%
Midi-Pyrénées 83 133 - 38% 779 1013 - 23%
Nord-Pas-de-Calais 32 23 + 39% 333 344 - 3%
Pays de la Loire 26 52 - 50% 498 768 - 35%
Picardie 53 34 + 56% 404 391 + 3%
Poitou-Charentes 30 50 - 40% 423 509 - 17%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 72 118 - 39% 680 790 - 14%
Rhône-Alpes 92 127 - 28% 1006 1419 - 29%
TOTAL 848 1 200 - 29% 9 368 11 488 -18 %

Installations neuves Gaz Propane (Source : Qualigaz) 

Baromètre mensuel du GPL carburant 
► Août 2006 :  le carburant le moins cher à la pompe : 0,72 €/ litre  

Coûts comparés du prix du litre de carburant en euros, source Minefi - http://www.minefi.gouv.fr 
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L’agence CENTRE EST de QUALIGAZ change d’adresse à compter du 16 septembre 2006 : 

Nouvelle adresse pour Qualigaz en région Centre Est 

Modification des statuts du CFBP 

     Des modifications statutaires seront proposées à l’Assemblée Générale Extraordinaire du 11 octobre 2006. 
Ces modifications ont pour origine la nécessaire adaptation aux changements récents apparus dans le panorama 
de la distribution des gaz de pétrole liquéfiés en France. 
Les principales modifications visent à renforcer l’indépendance du CFBP vis-à-vis de ses membres et à permettre 
l’accès à l’association à de nouveaux acteurs, présentant un profil différent des membres fondateurs. 
Ainsi, un nouveau statut de membre de l’association est proposé : celui de « membre exploitant ». 
Les membres titulaires actuels devraient également changer d’appellation pour devenir des « membres intégrés », 
c’est-à-dire travaillant sur l’intégralité de la chaîne logistique et commerciale des GPL (de l’importation jusqu’à la 
distribution à l’utilisateur final). 
L’AGE du 11 octobre statuera également sur la refonte du Règlement intérieur du CFBP. 
Les nouveaux statuts et règlement intérieur seront mis en ligne sur le site web du CFBP. 
www.cfbp.fr (en accès réservé aux adhérents) 

GPL carburant : présentation du bilan sécurité 

     Après une première présentation en juin aux industriels des GPL et aux administrations et associations de la 
filière, le CFBP a exposé à des journalistes le bilan des tests réalisés de 1999 à 2006.  
Le représentant de la Sécurité Civile a participé à ces deux rencontres. 

Qualigaz Centre-Est 
ACTIVILLAGE 

7 allée des Sorbiers 
69500 BRON 

■ En bref ... 

Statistiques de connexion au site web www.cfbp.fr 

 
TOTAL 
Année 
2006 

JANVIER 
2006 

FEVRIER 
2006 

MARS  
2006 

AVRIL  
2006 

MAI  
2006 

JUIN  
2006 

JUILLET 
2006 

AOUT  
2006 

nombre de visites  186 874 20 094 17 398 18 695 21 722 39 816 18 100 17 863 20 070 
nombre de visiteurs  151 595 15 685 14 000 15 159 17 912 33 387 14 377 14 176 16 364 

Le pic du mois de mai correspond à la période de la campagne promotionnelle pour le GPLc menée par le CFBP sur les radios et sur le site mappy.fr. 
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► 7èmes Rencontres parlementaires : 
Energie : quelles orientations stratégiques pour assurer l’avenir ?.  
Joël Pedessac, Directeur général du CFBP, interviendra dans la table ronde 
III intitulée « Sécurité des approvisionnements : comment agir face à l’épui-
sement des ressources fossiles ? » 
 
Ces rencontres se déroulent à la Maison de la Chimie 
28 bis rue Saint-Dominique 
75007 Paris 
 
Renseignements et inscriptions :  
Altedia M&M conseil 
01 44 91 58 71 
inscriptions@altedia.fr 

■ Agenda 

MARDI 3 OCTOBRE 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le programme complet est téléchargeable 
à l’adresse : 
http://mmconseil.com/prog/88.pdf 

► 2èmes Assises nationales des risques technologiques 
 
Tables rondes :  
- Depuis la loi « risques » de juillet 2003 : quelles avancées ? 
- Quels financements pour la politique de prévention des risques technologi-
ques ? 
Ateliers :   
- La responsabilité de chacun 
- Le transport de matières dangereuses 
- Le retour d’expérience 
- Les hommes, les organisations, la participation des salariés 
- L’urbanisme et la prévention des risques 
- Concertation, communication, débat sur les risques 
 
Cette journée se déroulera à Douai - Parc des expositions du rivage Gayant 
Renseignements et inscriptions : 0 811 007 400  
contact@assises-risques.com 

JEUDI 12 OCTOBRE 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le programme complet est téléchargeable 
à l’adresse : 
http://www.assises-risques.com 

► Mondial de l’Automobile  
 
La filière GPL carburant sera présente au Mondial de l’Automobile qui se 
déroulera à Paris Porte de Versailles. Un stand de 120 m2 permettra au pu-
blic d’être informé sur les différents aspects et avantages du GPL carburant. 
Le prototype hybride GPL / Electric’ sera placé sur l’aire d’exposition.  
Chevrolet et Lada, principalement, exposeront des modèles GPL de leur 
gamme bénéficiant du crédit d’impôt. 
 
PARIS-EXPO - Porte de Versailles 
Stand GPL : HALL 2.2 N°222 
 
http://www.mondial-automobile.com 

DU 30 SEPTEMBRE AU 
15 OCTOBRE 2006 
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■ Dans la presse 

□  Siraga renoue avec une croissance dynamique. Affiches Parisiennes, 12/08/2006 

□  GPL : L’Etat revient à de meilleurs sentiments. L’Auto Journal, 17/08/2006 

□  Fuite de gaz dans l’auto. Libération, 29/08/2006 
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17/08/2006 (SUITE) 
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CFBP infos  
N°32 - Septembre  2006 
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■ Dans la presse ………...…. p 6 

  
 
 
Pour joindre le CFBP : 
 
 E-mail : contact@cfbp.fr 
 Tél : 01 41 97 02 80 
 Fax :  01 41 97 02 89 
 Adresse : 
 8 Terrasse Bellini 
 92807 Puteaux cedex 
 
 N°SIRET : 784 855 033 00063 

■ Statistiques 

Données climatiques (1) 
  

Septembre 
2006 

 
Septembre 

2005 

Température moyenne 18,8°C 17,2°C 

Nombre de jours ouvrés 21 22 

Degrés-jours (DJ) 0,0 0,0 

Coefficient de rigueur 1,000 1,000 

Degrés-jours cumulés 1 338,2 1 280,8 

La diffusion de « CFBP infos » est réservée aux adhérents du CFBP 

(1) En été, l’Observatoire de l’Energie ne calcule pas de corrections climatiques. En juin, 
juillet, août, septembre, les DJU sont comptés à 0, le coefficient de rigueur à 1. Seule, la 
température moyenne est relevée. 
 
(source : Observatoire de l’Energie)  
http://www.industrie.gouv.fr/energie/statisti/pegase.htm 

CHIFFRES-CLES  SEPTEMBRE  2006 
 

- Ventes sept 06 vs sept 05 : - 12,7 % 
 

- CCI installations neuves 9 premiers mois 06 vs 9 premiers mois 2006 : - 20 % 
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BUTANE
Conditionné 27 850  30 708  - 9,3% 262 512  286 462  - 8,4%
Vrac 8 172  9 919  - 17,6% 76 078  82 002  - 7,2%
s/total butane 36 022  40 627  - 11,3% 338 590  368 464  - 8,1%

PROPANE
Conditionné 10 845  11 765  - 7,8% 114 392  118 476  - 3,4%
Condi/carburant 6 550  6 694  - 2,2% 55 687  54 840  + 1,5%
s/total conditionn 17 395  18 459  - 5,8% 170 079  173 316  - 1,9%

Vrac carburant 3 007  3 096  - 2,9% 26 282  25 846  + 1,7%
Vrac 0 / 6t. 36 558  44 045  - 17,0% 721 221  741 313  - 2,7%
Vrac 6 / 12t. 8 061  9 557  - 15,7% 115 186  122 542  - 6,0%
Vrac 0 / 12t 44 619  53 602  - 16,8% 836 407  863 855  - 3,2%
Vrac 12 / 80t 15 774  18 095  - 12,8% 186 356  191 941  - 2,9%
Vrac 0 / 80t 60 393  71 697  - 15,8% 1 022 763  1 055 796  - 3,1%
Vrac > 80t 23 266  26 305  - 11,6% 228 227  239 741  - 4,8%
s/total vrac 86 666  101 098  - 14,3% 1 277 272  1 321 383  - 3,3%

s/total propane 104 061  119 557  - 13,0% 1 447 351  1 494 699  - 3,2%
GPLc/stations 10 023  11 852  - 15,4% 99 870  105 843  - 5,6%
Total conditionné 45 245  49 167  - 8,0% 432 591  459 778  - 5,9%
Total vrac 94 838  111 017  - 14,6% 1 353 350  1 403 385  - 3,6%

TOTAL 150 106  172 036  - 12,7% 1 885 811  1 969 006  - 4,2%
dont carburant 19 580  21 642  - 9,5% 181 839  186 529  - 2,5%

MOIS CUMUL

sept-05 Variationsept-06 sept-05 Variation sept-06

 Août 2006 Septembre 2006 Variation  % 

Moyenne mensuelle CIF ARGUS 
$/tonne 

548 
 

507  - 7,5 % 

Ventes de GPL en France (en tonnes) : mois d’août 2006, cumul 2006 et variation 2005-2006 

Evolution des prix internationaux (CIF ARGUS Propane)  
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   Statistiques CCI installations Propane neuves ■ (source Qualigaz) 

MOIS CUMUL
sept-06 sept-05 Var % sept-06 sept-05 Var %

Alsace 45 43 + 5% 333 306 + 9%
Aquitaine 121 194 - 38% 1056 1226 - 14%
Auvergne 38 83 - 54% 422 482 - 12%
Basse-Normandie 50 42 + 19% 321 424 - 24%
Bourgogne 34 56 - 39% 284 356 - 20%
Bretagne 84 102 - 18% 715 977 - 27%
Centre 84 80 + 5% 664 764 - 13%
Champagne-Ardenne 27 38 - 29% 280 274 + 2%
Corse 3 21 - 86% 146 178 - 18%
Franche-Comté 61 48 + 27% 263 368 - 29%
Haute-Normandie 37 64 - 42% 221 401 - 45%
Ile-de-France 28 27 + 4% 191 212 - 10%
Languedoc-Roussillon 48 76 - 37% 504 597 - 16%
Limousin 36 48 - 25% 291 320 - 9%
Lorraine 36 45 - 20% 286 336 - 15%
Midi-Pyrénées 109 144 - 24% 888 1157 - 23%
Nord-Pas-de-Calais 33 44 - 25% 366 388 - 6%
Pays de la Loire 77 106 - 27% 575 874 - 34%
Picardie 40 68 - 41% 444 459 - 3%
Poitou-Charentes 45 109 - 59% 468 618 - 24%
Provence-Alpes-Côte d'Azur 103 120 - 14% 783 910 - 14%
Rhône-Alpes 137 183 - 25% 1143 1602 - 29%
TOTAL 1 276 1 741 - 27% 10 644 13 229 - 20%

Installations neuves Gaz Propane (Source : Qualigaz) 

Baromètre mensuel du GPL carburant 
► Septembre 2006 :  le carburant le moins cher à la pompe : 0,72 €/ litre  

Coûts comparés du prix du litre de carburant en euros, source Minefi - http://www.minefi.gouv.fr 
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1
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■ Actualités techniques et réglementaires 

Le décret n°2006-1147 du 14 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique et à l’état de l’installation inté-
rieure de gaz dans certains bâtiments, paru au Journal officiel du 15 septembre 2006, modifie le Code de la construction et de 
l’habitation. 
Un chapitre IV est ajouté au titre III  - Livre 1er - partie réglementaire de ce Code : ce nouveau chapitre intitulé « Diagnostics 
techniques » comprend 2 sections :  
- section 1 : « Diagnostic de performance énergétique » : art. R. 134-1 à R. 134-5 
- section 2 : « Etat de l’installation intérieure de gaz » : art. R. 134-6 à R. 134-9 
Ces diagnostics s’ajoutent aux diagnostics termites, plomb, amiante déjà existants et seront exigés dans toute transaction im-
mobilière.  
 
Le Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
Le DPE, tel que décrit dans le décret du 14 septembre, comprend :  
- les caractéristiques du bâtiment, un descriptif des équipements de chauffage, de production d’eau chaude sanitaire, de re-
froidissement, de ventilation ; 
- l’indication de la quantité annuelle d’énergie consommée ou estimée ; 
- l’évaluation de la quantité d’énergie d’origine renouvelable ; 
- le classement du bâtiment en application d’une échelle de référence ; 
- des recommandations visant à améliorer la performance énergétique du bâtiment ; 
- le rapport d’inspection de la chaudière (si celle-ci est d’une puissance ≥ 20 KW) ; 
 
Les arrêtés du 15 septembre 2006 (Journal officiel du 28 septembre 2006) précisent les modalités de réalisation du DPE, 
dans les cas de maisons individuelles, d’immeubles collectifs, selon les types de chauffage ... 
Les annexes fournissent tous les éléments devant figurer sur le DPE : descriptif du bâtiment, équipements de chauffage et de 
production d’eau chaude, échelle des consommations d’énergie, étiquette climat pour les émissions de gaz à effet de serre, 
échelle des émissions de GES. Sont joints également des modèles de présentation de DPE à destination des diagnostiqueurs 
et toutes les méthodes de calcul conventionnel à utiliser. 
 
Etat de l’installation intérieure de gaz 
Autre diagnostic obligatoire, celui-ci décrit l’état des appareils de chauffage et de production d’eau chaude, l’état 
des tuyauteries, l’aménagement des locaux où fonctionnent les appareils à gaz. 
 
Le DPE et l’état de l’installation intérieure de gaz devront être réalisés selon des modèles définis, par une personne répon-
dant aux conditions de l’article L.271-6 du code de la construction et de l’habitation. 

Bâtiment : les nouvelles dispositions relatives aux diagnostics techniques 

Echéancier 
 
► La production du DPE est exigible pour les ven-
tes réalisées à partir du 1er novembre 2006. 
► La production du DPE portant sur un bâtiment 
neuf n’est exigible que dans les cas où la date de 
dépôt de la demande de permis de construire est 
postérieure au 30 juin 2007 
► Jusqu’au 1er novembre 2007, le DPE peut être 
réalisé par un technicien qualifié 
► Les dispositions concernant l’état de l’installation 
de gaz entrent en vigueur au 1er novembre 2007 
 
 

Références des textes réglementaires : 
 

 Décret n°2006-1147 du 14 septembre 2006 relatif au diagnostic 
de performance énergétique et à l’état de l’installation intérieure de 
gaz dans certains bâtiments (JO du 15 septembre 2006) 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCU0611708D 
 

 Arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de perfor-
mance énergétique pour les bâtiments existants proposés à la vente 
en France métropolitaine (JO du 28 septembre 2006) 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCU0611881A 
 

 Arrêté du 15 septembre 2006 relatif aux méthodes et procédures 
applicables au diagnostic de performance énergétique pour les bâti-
ments existants proposés à la vente en France métropolitaine  
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCU0611882A 
 

 Code de la construction et de l’habitation  
articles R. 134-1 à R. 134-9 
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CCII : Certificat de Conformité des Installations Intérieures de gaz 

Toute installation intérieure de gaz est soumise à un certain nombre d’obligations qui sont précisées dans l’arrêté du  
2 août 1977 modifié(*).  
La conformité de l’installation doit être attestée par un « certificat de conformité » délivré par l’installateur.  
Le distributeur doit, avant la mise en service de l’installation, s’assurer qu’il dispose bien de ce certificat de conformité 
et procéder à un contrôle d’étanchéité des tuyauteries fixes de l’installation. 
Des organismes agréés garantissent la validité des certificats de conformité et contrôlent les installations.  
Qualigaz, agréé depuis 1992, a été longtemps le seul organisme à réaliser des contrôles de conformité.  
Récemment, 2 nouveaux acteurs sont arrivés dans cette activité : IS - Institut de soudure et Norisko qui ont été agréés 
en 2005 (arrêté du 9 mai 2005 - JO du 24 mai 2005) et en 2006 (arrêté du 8 septembre 2006 - JO du 20 septembre 
2006)(*).  

 
 Au-delà de la réglementation, le CFBP et les organisations professionnelles ont 
mis en place un système qualité. Une convention a été signée en 1993 entre le 
CFBP, la CAPEB, l’UNCP, l’UCF et le SYNASAV dans le but d’améliorer encore la 
qualité et la sécurité des installations.  
Au centre de ce dispositif qualité, l’appellation PG (professionnel Gaz) permet de  
reconnaître la qualité professionnelle de l’installateur qui en est titulaire.  
 
Les contrôles réalisés par les organismes agréés le sont de manière différenciée 
selon que l’installateur est ou non titulaire de l’appellation PG. Les entreprises titu-
laires de l’appellation PG ne sont pas soumis à un contrôle systématique. Elles 
sont auditées chaque année sur au moins une de leurs réalisations. La détection 

de défauts imputables à l’entreprise lors de ces audits génère des mesures qui vont, pour les plus importantes, du 
contrôle renforcé (contrôle systématique des 3 installations suivantes), au retrait de l’appellation PG. 
Ce système d’audit a pour objet de maintenir le niveau des prestations, et constitue également un indicateur permet-
tant de déterminer les actions correctrices à entreprendre pour améliorer la qualité. Ce système a permis de faire dimi-
nuer considérablement les anomalies constatées dans les installations : en 10 ans, on est passé de 20 % (19,8 % en 
1996) à moins de 5 %  (4,5 % en 2006) d’anomalies constatées (graphique ci-après). 
 
 
                                 
 
 
 
 
                                En 2005, près de 3 000 audits ont été réalisés. 
 
 
(*) IS vient d’ailleurs de faire connaître, par communiqué de presse daté d’octobre 2006, sa décision d’arrêter l’activité de contrôle des installations. 

Les modèles de certificats de conformité 
Il existe 4 modèles CERFA  approuvés par l’administration : 
■ le modèle 1 utilisé dans le cas d’installations à usage collectif, 
■ le modèle 2 utilisé pour toute installation intérieure domestique 
neuve et les parties neuves des installations complétées ou modi-
fiées,  
■ le modèle 3 utilisé pour les installations des chaufferies et mini-
chaufferies neuves,  
■ le modèle 4 utilisé dans le cas de remplacement d’appareils 
(chaudières). 
Les installateurs peuvent se procurer ces formulaires auprès des 
organismes agréés. 
www.qualigaz.com 

Arrêté du 2 août 1977 modifié par les arrêtés du 23 novembre 1992,  
du 28 octobre 1993, du 18 septembre 1995, du 26 juin 1996, du 9 
septembre 1996, du 21 novembre 1996, 5 août 1998, 5 février 1999, 5 
octobre 2005 fixant les règles techniques et de sécurité applicables 
aux installations de gaz combustible et d’hydrocarbures liquéfiés si-
tuées à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs dépendan-
ces. 
 
(JO du 24 août 1977, 29 décembre 1992, 10 décembre 1993, 2 octo-
bre 1995, 10 juillet 1996, 10 décembre 1996, 20 août 1998, 6 mars 
1999 et 10 novembre 2005)  
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■ Agenda 

► LES DÉFIS DE L’INDUSTRIE 
COMPÉTITIVITÉ ET RÉGLEMENTATION - QUELLE INDUSTRIE DEMAIN ? 
 
Le CFBP est partenaire de cette journée organisée par les Ingénieurs de l’In-
dustrie et des Mines avec la participation des Ministères chargés de l’Industrie 
et de l’Environnement qui se déroulera  à la Cité des Sciences et de l’Industrie, 
30 avenue Corentin Cariou - 75019 Paris. 
 
 
Programme et inscription : 
frings@opas.fr 
Renseignements : 
alain.canalias@industrie.gouv.fr 

LE 14 NOVEMBRE 2006 
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■ Dans la presse 

□  Butagaz protège ses riverains. Environnement & Technique, 01/09/2006 

□  Bus au GPL : « Un investissement trop fort pour un léger mieux ». L’Union, 28/09/2006 

□  Mondial de l’auto, le hall des énergies nouvelles tranche par sa sobriété. AFP, 30/09/2006 

□  Bourogne : exercice grandeur nature programmé au dépôt de gaz. L’Alsace, 30/09/2006 

□  Né dans les années 1970, le gaz de pétrole liquéfié... Le Parisien, 30/09/2006 
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1   STATISTIQUES 

DONNÉES CLIMATIQUES (1): 
 

(1) Source : Observatoire de l’Energie 
Toutes les données sont disponibles sur la base de données en ligne 
PEGASE à l’adresse : 
http://www.industrie.gouv.fr/energie/statisti/pegase.htm 

Chif fres-clés octobre 2006 
 

>  Ventes de GPL 10 premiers mois 2006 vs  

10 premiers mois 2005 : - 4,1 % 
 

> Installations neuves propane 10 premiers mois 2006 vs  
10 premiers mois 2005 : - 20 % 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité Français  du 

Butane et  du Propane 

8, terrasse Bellini 

92807 PUTEAUX CEDEX 

contact@cfbp.fr 

www.cfbp.fr 

N° SIRET : 784 855 033 00063 

 

 OCT-2006 OCT-2005 

Température moyenne 15°2 14°9 

Nombre de jours ouvrés 22 22 

Degrés-jours 52,6 51,6 

Coefficient de rigueur 0,398 0,391 

Degrés-jours cumulés 1 390,8 1 332,4 
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2 VENTES DE GPL EN FRANCE (en tonnes) 

VENTES DE GPL EN France (en tonnes) : 
 

EVOLUTION DES PRIX INTERNATIONAUX : 
 

 OCT-2006 SEPT-2006 variation 

Moyenne mensuelle CIF Argus $ / T 472 507 - 6,9 % 

 

 
 
 

 MOIS CUMUL 

 Oct-2006 Oct-2005 variation Oct-2006 Oct-2005 variation 

BUTANE       

conditionné 30 670   33 758   - 9,1% 293 182   320 220   - 8,4% 

vrac 11 463   11 349   + 1,0% 87 541   93 351   - 6,2% 

s/total Butane 42 133   45 107   -  6 ,6% 380 723   413 571   -  7 ,9% 

PROPANE       

conditionné 11 332   11 814   - 4,1% 125 724   130 290   - 3,5% 

Condi/carburant 7 097   6 399   + 10,9% 62 784   61 239   + 2,5% 

s/total conditionné 18 429   18 213   + 1 ,2% 188 508   191 529   -  1 ,6% 

Vrac carburant 3 232   2 865   + 12,8% 29 514   28 711   + 2,8% 

Vrac 0/6 T 52 069   56 918   - 8,5% 773 290   798 231   - 3,1% 

Vrac 6/12 T 10 285   10 924   - 5,8% 125 471   133 466   - 6,0% 

Vrac 0/12 T 62 354   67 842   -  8 ,1% 898 761   931 697   -  3 ,5% 

Vrac 12/80 T 23 314   22 853   + 2,0% 209 670   214 794   - 2,4% 

Vrac 0/80 T 85 668   90 695   -  5 ,5% 1 108 431   1 146 491   -  3 ,3% 

Vrac > 80 T 39 992   38 003   + 5,2% 268 219   277 744   - 3,4% 

Sous-total vrac 128 892   131 563   -  2 ,0% 1 406 164   1 452 946   -  3 ,2% 

Sous-total PROPANE 147 321   149 776   -  1 ,6% 1 594 672   1 644 475   -  3 ,0% 
GPLc / Stations 10 225   10 912   -  6 ,3% 110 095   116 755   -  5 ,7% 

Total conditionné 49 099   51 971   -  5 ,5% 481 690   511 749   -  5 ,9% 

Total vrac 140 355   142 912   -  1 ,8% 1 493 705   1 546 297   -  3 ,4% 

TOTAL 199 679   205 795   -  3 ,0% 2 085 490   2 174 801   -  4 ,1% 

Dont carburant 20 554   20 176   + 1,9% 202 393   206 705   - 2,1% 
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INSTALLATIONS NEUVES GAZ PROPANE (source : Qualigaz) 

 MOIS CUMUL 

Régions 
Oct-
2006 

Oct-
2005 

variation 
Oct-
2006 

Oct-
2005 

variation 

Alsace 42 76 - 45% 375 382 - 2% 

Aquitaine 124 196 - 37% 1 180 1 422 - 17% 

Auvergne 52 65 - 20% 474 547 - 13% 

Basse-Normandie 55 71 - 23% 376 495 - 24% 

Bourgogne 50 57 - 12% 334 413 - 19% 

Bretagne 100 157 - 36% 815 1 134 - 28% 

Centre 104 110 - 5% 768 874 - 12% 

Champagne-Ardenne 42 48 - 13% 322 322 + 0% 

Corse 18 27 - 33% 164 205 - 20% 

Franche-Comté 55 58 - 5% 318 426 - 25% 

Haute-Normandie 49 69 - 29% 270 470 - 43% 

Ile-de-France 32 44 - 27% 223 256 - 13% 

Languedoc-Roussillon 61 90 - 32% 565 687 - 18% 

Limousin 38 69 - 45% 329 389 - 15% 

Lorraine 56 93 - 40% 342 429 - 20% 

Midi-Pyrénées 136 213 - 36% 1 024 1 370 - 25% 

Nord-Pas-de-Calais 64 68 - 6% 430 456 - 6% 

Pays de la Loire 107 142 - 25% 682 1 016 - 33% 

Picardie 60 66 - 9% 504 525 - 4% 

Poitou-Charentes 64 86 - 26% 532 704 - 24% 
Provence-Alpes Côte 
d’Azur 

111 155 - 28% 894 1 065 - 16% 

Rhône-Alpes 241 254 - 5% 1 384 1 856 - 25% 

TOTAL 1 661  2 214  -  25%  12 305  15 443  -  20%  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BAROMETRE DU GPL CARBURANT 

Coûts comparés du prix du l itre  de 
carburant en e ur os,  source Mine fi  

http://www.minefi.gouv.fr 

 

 
Le carburant le moins cher à la pompe : 0,72 € / litre 
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L’arrêté du 26 septembre 2006 (1) fixant la répartition par énergie de l’objectif national d’économies d’énergie pour 
la période du 1er juillet 2006 au 30 juin 2009 fait état des données suivantes : 
 

Ventes 2004 secteurs 
résidentiel et tertiaire 

En KWh d'énergie 
finale % 

Electricité 265 529 752 553 41,43 

Gaz naturel 239 278 534 054 37,33 

Fioul domestique 109 300 491 059 17,05 

GPL  16 476 489 403  2,57  

Chaleur/froid 10 329 290 670 1,61 

Total 640 914 557 739 100,00 
 
 

Energie 
  

Prix de référence * 
(centimes par KWh) 

 Electricité 11,01 

Gaz naturel 4,28 

Fioul domestique 4,78 

GPL  8,27  

Chaleur/froid 5,26 

Moyenne pondérée 7,27 
 
* Moyenne des années 2003, 2004 et 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Energie 
  

Objectif en KWh 
d'énergie finale 

actualisés % 

Electricité 30 997 466 117 57,40 

Gaz naturel 13 939 395 360 25,81 

Fioul domestique 6 842 301 575 12,67 

GPL  1 531 130 288  2,84  

Chaleur/froid 689 706 660 1,28 

Total 54 000 000 000 100,00 

 
 
                                
 
 
 
 
 
 
 
 

LE POINT SUR LES CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

La répartition de l’objectif GPL est ensuite fonction des 
quantités déclarées par chaque distributeur : 

DISTRIBUTEUR 

OBJECTIF en KWh 
d'énergie finale 

actualisés % 

ANTARGAZ 372 573 879 24,33 

BUTAGAZ 427 322 951 27,91 

PRIMAGAZ 282 388 538 18,44 

REPSOL FRANCE 13 107 876 0,86 

TOTALGAZ 349 186 018 22,81 

VITOGAZ 45 856 125 2,99 

GDF + REGIES 40 694 901 2,66 

TOTAL 1 531 130 288 100,00 
 

Source : Ministère de l'Économie, des Finances et de l'Industrie, DGEMP 
 

La répartition par énergie de l’objectif national 
d’économies d’énergie est obtenue en 
appliquant à chaque type d’énergie la formule 
suivante : 
0,25 x valeur des ventes en KWh + 0.75 x 
valeur des ventes en euros. 
Ce qui donne au final : 
 

(1) Ar rêté du 26  septembre 20 0 6 f ixant la 
répar t i t ion par énergie de l 'objecti f  na tional 
d'économies d'énergie pour la période du 1er 
juil let 2 0 0 6 au 30  juin 2 0 0 9  
( JO N° 2 3 0 du 4 octobre 20 0 6) 

2   ACTUALITES TECHNIQUES ET REGLEMENTAIRES 

Ventes 2004 
secteurs résidentiel et tertiaire En euros % 

Electricité 29 234 825 756 62,73 

Gaz naturel 10 241 121 258 21,97 

Fioul domestique 5 224 563 473 11,21 

GPL  1 362 605 674 2,92  

Chaleur/froid 543 320 689 1,17 

Total 46 606 436 849 100,00 

 



 > Titre du document 5/14 > CFBP infos -  N°33 -  Octobre 2006  
 

5/14  

Le comité interministériel du développement durable qui s’est tenu le lundi 13 novembre 2006 a donné 
lieu à une actualisation du Plan Climat 2004 – 2012. Cette actualisation prévoit le renforcement de 
certaines mesures permettant de dégager un gain annuel supplémentaire de 6 à 8 millions de tonnes de 
CO2 sur la période 2008-2012. Dans ce cadre, l’objectif d’économies d’énergie auquel sont astreints les 
fournisseurs d’énergies sera re levé de l ’ordre  du doublement sur  la  deuxième pé r iode.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTUALISATION DU PLAN CLIMAT 

PREMIER CERTIFICAT D’ECONOMIE D’ENERGIE 
 

ASSOCIATION « ENERGIES ET AVENIR » 
 
 

Samedi 18 novembre 2006, le ministre délégué à l'Industrie a procédé à la remise du premie r  
cert i f ica t  d 'économie d 'énerg ie  avec Electricité de Strasbourg-Renovelec à La Wantzenau en 
Alsace. 
 

Eau Chaleur Confort (EC2), association Loi de 1901, dont le CFBP est adhérent et qui a pour objet de 
promouvoir le chauffage à eau chaude, devrait très prochainement changer de raison sociale pour 
prendre la dénomination d’ « Energies et Avenir ». 
Cette association a pour ambition d’accroître fortement son action afin de faire valoir les atouts 
de la boucle eau chaude au sein des thématiques actuelles que sont, entre autres, les économies 
d’énergie, l’indépendance énergétique, l’environnement ou bien encore le renchérissement du 
coût des énergies. La mission principale de l’association est de proposer aux acteurs du monde de 
l’énergie et du logement des solutions permettant de relever les défis énergétiques et 
environnementaux qui s’annoncent, mais aussi de concourir à leur mise en œuvre ainsi qu’à leur 
suivi. 
« Energies et Avenir » regroupe l’ensemble des professions de la filière du chauffage à eau 
chaude. Elle associe aussi bien des fournisseurs d’énergie que des fédérations du bâtiment, des  
fabricants et distributeurs d’équipement ou bien encore l’ADEME. 
Dans le cadre de sa réorganisation, le siège de l’association devrait bientôt être hébergé au sein 
des locaux du CFBP à la Défense. Le CFBP effectuera pour le compte d’Energies et Avenir les 
différentes tâches de gestion administrative ainsi que le suivi du plan de communication 
institutionnelle en collaboration avec l’agence GCI.   
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3   EN BREF 

PERSONNEL 

VIENT DE PARAÎTRE 

Robert Lanzéré, Délégué régional, intègrera à compter du mois de décembre l’équipe du siège du 
CFBP. 
 
Dans le cadre de ses nouvelles fonctions, Robert Lanzéré restera rattaché au service dirigé par 
Jean-Claude Bouvet. Il prendra en charge certaines missions transverses d’importance, dont 
notamment la refonte du « Recueil de réglementation » du CFBP, projet initié sous l’égide de 
Patrick Allenet, qui fera valoir ses droits à la retraite à la fin de l’année. 
 
Nous souhaitons par avance bonne chance à Patrick pour sa nouvelle vie, ainsi qu’un franc succès à 
Robert dans ses nouveaux challenges. 
 
 

    
 

VIENT DE PARAÎTRE 

La brochure « Locaux d’habitation » , nouvelle présentation des fiches pratiques destinées aux 
installateurs est maintenant disponible auprès des délégations régionales du CFBP et du service 
documentation. 
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4   DANS LA PRESSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
> PGN et PGP deviennent PG 
Le Bâtiment artisanal du 01-10-2006 
 
 
> Certification des installations gaz : le marché est sous pression 
Le Journal du Chauffage et du Sanitaire du 01-10-2006 
 
 
> Primagaz : Les facteurs relèveront les compteurs 
Le Journal du Chauffage et du Sanitaire du 01-10-2006 
 
 
> Les propaniers incitent aux économies d’énergie 
L’Installateur du 01-10-2006 
 
 
> Pleins gaz sur le net 
Stratégie Logistique du 01-10-2006 
 
 
> Intermarché entre dans la bataille du gaz 
LSA du 19-10-2006 
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1   
STATISTIQUES

DONNÉES CLIMATIQUES (1): 
 

(1) Source : Observatoire de l’Energie 
Toutes les données sont disponibles sur la base de données en ligne 
PEGASE à l’adresse : 
http://www.industrie.gouv.fr/energie/statisti/pegase.htm 

Chiffres-clés novembre 2006 
 

Ventes tous produits 11 mois 2006 vs 11 mois 2005 : -4,1 % 
 

Ventes tous produits 12 mois glissants : 2. 611 KT  
 

Installations neuves 11 mois 2006 vs 11 mois 2005 : - 21 % 
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 NOV-2006 NOV-2005 
Température moyenne 10,2 ° 7,2 ° 
Nombre de jours ouvrés 21 20 
Degrés-jours 205,9 296,2 
Coefficient de rigueur 0,741 1,066 

Degrés-jours cumulés 1 596,7 1 628,6 
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2 VENTES DE GPL EN FRANCE (en tonnes)

VENTES DE GPL EN France (en tonnes) : 
 

EVOLUTION DES PRIX INTERNATIONAUX : 

 NOV-2006 OCT-2006 variation 

Moyenne mensuelle CIF Argus $ / T 487 473 + 3 % 

 
 
 

 MOIS CUMUL 
 Nov - 2006 Nov - 2005 variation Nov - 2006 Nov  - 2005 variation 
BUTANE             

conditionné 30 456  34 379  - 11,4% 323 638  354 599  - 8,7%

vrac 9 866  9 175  + 7,5% 97 407  102 526  - 5,0%

s/total Butane 40 322  43 554  - 7,4% 421 045  457 125  - 7,9%

PROPANE  

conditionné 11 965  12 989  - 7,9% 137 689  143 279  - 3,9%

Condi/carburant 6 532  6 238  + 4,7% 69 316  67 477  + 2,7%

s/total conditionné 18 497  19 227  - 3,8% 207 005  210 756  - 1,8%

Vrac carburant 3 108  3 111  - 0,1% 32 622  31 822  + 2,5%

Vrac 0/6 T 74 194  69 711  + 6,4% 847 484  867 942  - 2,4%

Vrac 6/12 T 14 487  14 776  - 2,0% 139 958  148 242  - 5,6%

Vrac 0/12 T 88 681  84 487  + 5,0% 987 442  1 016 184  - 2,8%

Vrac 12/80 T 23 875  26 357  - 9,4% 233 545  241 151  - 3,2%

Vrac 0/80 T 112 556  110 844  + 1,5% 1 220 987  1 257 335  - 2,9%

Vrac > 80 T 29 960  35 346  - 15,2% 298 179  313 090  - 4,8%

Sous-total vrac 145 624  149 301  - 2,5% 1 551 788  1 602 247  - 3,1%

Sous-total PROPANE 164 121  168 528  - 2,6% 1 758 793  1 813 003  - 3,0%

GPLc / Stations 10 008  11 260  - 11,1% 120 103  128 015  - 6,2%

Total conditionné 48 953  53 606  - 8,7% 530 643  565 355  - 6,1%

Total vrac 155 490  158 476  - 1,9% 1 649 195  1 704 773  - 3,3%

TOTAL 214 451  223 342  - 4,0% 2 299 941  2 398 143  - 4,1%

Dont carburant 19 648  20 609  - 4,7% 222 041  227 314  - 2,3%
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       INSTALLATIONS NEUVES GAZ PROPANE (source : Qualigaz) 

 MOIS CUMUL 

Régions nov-2006 nov-2005 variation nov-2006 nov-2005 variation 

Alsace 63 57 + 11% 438 439 - 0% 
Aquitaine 161 214 - 25% 1341 1636 - 18% 
Auvergne 79 83 - 5% 553 630 - 12% 
Basse-Normandie 75 84 - 11% 451 579 - 22% 
Bourgogne 58 83 - 30% 392 496 - 21% 
Bretagne 90 185 - 51% 905 1319 - 31% 
Centre 123 154 - 20% 891 1028 - 13% 
Champagne-Ardenne 64 44 + 45% 386 366 + 5% 
Corse 11 27 - 59% 175 232 - 25% 
Franche-Comté 47 63 - 25% 365 489 - 25% 
Haute-Normandie 42 54 - 22% 312 524 - 40% 
Ile-de-France 25 37 - 32% 248 293 - 15% 
Languedoc-Roussillon 67 102 - 34% 632 789 - 20% 
Limousin 47 55 - 15% 376 444 - 15% 
Lorraine 41 58 - 29% 383 487 - 21% 
Midi-Pyrénées 157 276 - 43% 1181 1646 - 28% 
Nord-Pas-de-Calais 58 68 - 15% 488 524 - 7% 
Pays de la Loire 79 136 - 42% 761 1152 - 34% 
Picardie 65 83 - 22% 569 608 - 6% 
Poitou-Charentes 76 109 - 30% 608 813 - 25% 
Provence-Alpes Côte d’Azur 117 166 - 30% 1011 1231 - 18% 
Rhône-Alpes 262 265 - 1% 1646 2121 - 22% 
TOTAL 1807 2403 - 25% 14112 17846 - 21% 
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2 VENTES DE GPL EN FRANCE (en tonnes)

VENTES DE GPL EN France (en tonnes) : 
 

EVOLUTION DES PRIX INTERNATIONAUX : 

 NOV-2006 OCT-2006 variation 

Moyenne mensuelle CIF Argus $ / T 487 473 + 3 % 

 
 
 

 MOIS CUMUL 
 Nov - 2006 Nov - 2005 variation Nov - 2006 Nov  - 2005 variation 
BUTANE             

conditionné 30 456  34 379  - 11,4% 323 638  354 599  - 8,7%

vrac 9 866  9 175  + 7,5% 97 407  102 526  - 5,0%

s/total Butane 40 322  43 554  - 7,4% 421 045  457 125  - 7,9%

PROPANE  

conditionné 11 965  12 989  - 7,9% 137 689  143 279  - 3,9%

Condi/carburant 6 532  6 238  + 4,7% 69 316  67 477  + 2,7%

s/total conditionné 18 497  19 227  - 3,8% 207 005  210 756  - 1,8%

Vrac carburant 3 108  3 111  - 0,1% 32 622  31 822  + 2,5%

Vrac 0/6 T 74 194  69 711  + 6,4% 847 484  867 942  - 2,4%

Vrac 6/12 T 14 487  14 776  - 2,0% 139 958  148 242  - 5,6%

Vrac 0/12 T 88 681  84 487  + 5,0% 987 442  1 016 184  - 2,8%

Vrac 12/80 T 23 875  26 357  - 9,4% 233 545  241 151  - 3,2%

Vrac 0/80 T 112 556  110 844  + 1,5% 1 220 987  1 257 335  - 2,9%

Vrac > 80 T 29 960  35 346  - 15,2% 298 179  313 090  - 4,8%

Sous-total vrac 145 624  149 301  - 2,5% 1 551 788  1 602 247  - 3,1%

Sous-total PROPANE 164 121  168 528  - 2,6% 1 758 793  1 813 003  - 3,0%

GPLc / Stations 10 008  11 260  - 11,1% 120 103  128 015  - 6,2%

Total conditionné 48 953  53 606  - 8,7% 530 643  565 355  - 6,1%

Total vrac 155 490  158 476  - 1,9% 1 649 195  1 704 773  - 3,3%

TOTAL 214 451  223 342  - 4,0% 2 299 941  2 398 143  - 4,1%

Dont carburant 19 648  20 609  - 4,7% 222 041  227 314  - 2,3%
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       INSTALLATIONS NEUVES GAZ PROPANE (source : Qualigaz) 

 MOIS CUMUL 

Régions nov-2006 nov-2005 variation nov-2006 nov-2005 variation 

Alsace 63 57 + 11% 438 439 - 0% 
Aquitaine 161 214 - 25% 1341 1636 - 18% 
Auvergne 79 83 - 5% 553 630 - 12% 
Basse-Normandie 75 84 - 11% 451 579 - 22% 
Bourgogne 58 83 - 30% 392 496 - 21% 
Bretagne 90 185 - 51% 905 1319 - 31% 
Centre 123 154 - 20% 891 1028 - 13% 
Champagne-Ardenne 64 44 + 45% 386 366 + 5% 
Corse 11 27 - 59% 175 232 - 25% 
Franche-Comté 47 63 - 25% 365 489 - 25% 
Haute-Normandie 42 54 - 22% 312 524 - 40% 
Ile-de-France 25 37 - 32% 248 293 - 15% 
Languedoc-Roussillon 67 102 - 34% 632 789 - 20% 
Limousin 47 55 - 15% 376 444 - 15% 
Lorraine 41 58 - 29% 383 487 - 21% 
Midi-Pyrénées 157 276 - 43% 1181 1646 - 28% 
Nord-Pas-de-Calais 58 68 - 15% 488 524 - 7% 
Pays de la Loire 79 136 - 42% 761 1152 - 34% 
Picardie 65 83 - 22% 569 608 - 6% 
Poitou-Charentes 76 109 - 30% 608 813 - 25% 
Provence-Alpes Côte d’Azur 117 166 - 30% 1011 1231 - 18% 
Rhône-Alpes 262 265 - 1% 1646 2121 - 22% 
TOTAL 1807 2403 - 25% 14112 17846 - 21% 
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1   STATISTIQUES 

DONNÉES CLIMATIQUES (1): 
 

(1) Source : CPDP – Comité professionnel du pétrole (Bulletin mensuel décembre 2006) 
Méthode de correction climatique mise en place à la mi-avril 2006 :  
- période trentenaire 1976-2005 et non plus 1961-1990, soit une baisse du degré-jour 

trentenaire de 3 % ;  
- température-seuil uniforme depuis 1970 et pour toutes les énergies de 17 °C (au lieu de 16 °C) 
- relevés de température effectués dans 22 stations météorologiques (et non plus 42), soit une 

par région métropolitaine.  

Chiffres-clés décembre 2006 
 

>  Total des ventes 2006 vs  2005 : - 6,1 % 

>  Total des installations 2006 vs  2005 : - 22 % 

>  Degrés-jours cumulés 2006 vs  2005 : - 5 % 

>  Moyenne Propane CIF Argus 2006 : 527 $ vs 462 $ en 2005 soit + 14 % 
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 DEC-2006 DEC-2005 

Température moyenne 5°6 3°5 

Nombre de jours ouvrés 20 22 

Degrés-jours du mois 351 420 

Coefficient de rigueur 0,965 1,156 

Degrés-jours cumulés 1 948 2 049 
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2 VENTES DE GPL EN FRANCE (en tonnes) 

VENTES DE GPL EN France (en tonnes) : 
 

EVOLUTION DES PRIX INTERNATIONAUX : 
 

 Déc-2006 Nov-2006 variation 

Moyenne mensuelle CIF Argus $ / T 516 487 + 6 % 

 

 
 
 

 MOIS CUMUL 

 Déc-2006 Déc-2005 variation Déc-2006 Déc-2005 variation 

BUTANE       

conditionné 30 577   34 687   - 11,8% 354 215   389 286   - 9,0% 

vrac 9 024   10 349   - 12,8% 106 431   112 875   - 5,7% 

s/total Butane 39 601   45 036   - 12,1% 460 646   502 161   - 8,3% 
PROPANE       

conditionné 12 036   14 501   - 17,0% 149 725   157 780   - 5,1% 

Condi/carburant 5 855   6 116   - 4,3% 75 171   73 593   + 2,1% 

s/total conditionné 17 891   20 617   - 13,2% 224 896   231 373   - 2,8% 
Vrac carburant 2 912   2 993   - 2,7% 35 534   34 815   + 2,1% 

Vrac 0/6 T 95 402   130 880   - 27,1% 942 886   998 822   - 5,6% 

Vrac 6/12 T 19 865   24 822   - 20,0% 159 823   173 064   - 7,7% 
Vrac 0/12 T 115 267   155 702   - 26,0% 1 102 709   1 171 886   - 5,9% 
Vrac 12/80 T 30 054   38 731   - 22,4% 263 599   279 882   - 5,8% 

Vrac 0/80 T 145 321   194 433   - 25,3% 1 366 308   1 451 768   - 5,9% 
Vrac > 80 T 29 508   37 485   - 21,3% 327 687   350 575   - 6,5% 

Sous-total vrac 177 741   234 911   - 24,3% 1 729 529   1 837 158   - 5,9% 
Sous-total PROPANE 195 632   255 528   - 23,4% 1 954 425   2 068 531   - 5,5% 
GPLc / Stations 9 671   10 947   - 11,7% 129 774   138 962   - 6,6% 
Total conditionné 48 468   55 304  - 12,4% 579 111   620 659   - 6,7% 
Total vrac 186 765   245 260   - 23,9% 1 835 960   1 950 033   - 5,8% 
TOTAL 244 904   311 511   - 21,4% 2 544 845   2 709 654   - 6,1% 
Dont carburant 18 438   20 056   - 8,1% 240 479   247 370   - 2,8% 
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INSTALLATIONS NEUVES GAZ PROPANE (source : Qualigaz) 

 MOIS CUMUL 

Régions 
Déc-
2006 

Déc-
2005 variation Déc-

2006 
Déc-
2005 variation 

Alsace 82 60 + 37% 520 499 + 4% 

Aquitaine 131 195 - 33% 1 472 1 831 - 20% 

Auvergne 49 67 - 27% 602 697 - 14% 

Basse-Normandie 61 58 + 5% 512 637 - 20% 

Bourgogne 36 58 - 38% 428 554 - 23% 

Bretagne 80 152 - 47% 985 1 471 - 33% 

Centre 90 130 - 31% 981 1 158 - 15% 

Champagne-Ardenne 33 45 - 27% 419 411 + 2% 

Corse 18 46 - 61% 193 278 - 31% 

Franche-Comté 34 47 - 28% 399 536 - 26% 

Haute-Normandie 37 62 - 40% 349 586 - 40% 

Ile-de-France 33 46 - 28% 281 339 - 17% 

Languedoc-Roussillon 52 116 - 55% 684 905 - 24% 

Limousin 53 48 + 10% 429 492 - 13% 

Lorraine 35 67 - 48% 418 554 - 25% 

Midi-Pyrénées 148 209 - 29% 1 329 1 855 - 28% 

Nord-Pas-de-Calais 49 57 - 14% 537 581 - 8% 

Pays de la Loire 94 130 - 28% 855 1 282 - 33% 

Picardie 45 62 - 27% 614 670 - 8% 

Poitou-Charentes 70 86 - 19% 678 899 - 25% 
Provence-Alpes Côte d’Azur 
d’Azurd’AzurAzurd’Azur 

99 142 - 30% 1 110 1 373 - 19% 

Rhône-Alpes 152 235 - 35% 1 798 2 356 - 24% 

TOTAL 1 481  2 118  -  30%  15 593  19 964  -  22%  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BAROMETRE MENSUEL DU GPL CARBURANT : décembre 2006 

Coûts comparés du prix du l itre  de 
carburant en  euros,  source Minefi  

http://www.minefi.gouv.fr 

 

 
Le carburant le moins cher à la pompe : 0,71 € / litre 
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> L’arrêté du 19 juin 2006 définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie est complété par 
l’arrêté du 19 décembre 2006 (nouvelles fiches et modifications apportées aux précédentes). 
 

>Par ailleurs, la loi du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie définit les sanctions en cas de 
manquement à l’obligation de déclaration des ventes : 
 
Article 51 : 
 
Après le V de l'article 14 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 précitée, il est inséré un V bis ainsi rédigé : 
« V bis. - Dans les conditions définies au présent V bis, le ministre chargé de l'énergie peut sanctionner les 
manquements qu'il constate, de la part des personnes mentionnées au I, aux dispositions du présent article ou 
aux dispositions réglementaires prises pour son application. 
« Le ministre met l'intéressé en demeure de se conformer dans un délai déterminé aux dispositions du présent 
article ou aux dispositions prises pour son application. Il peut rendre publique cette mise en demeure. 
« Lorsque l'intéressé ne se conforme pas dans les délais fixés à cette mise en demeure, le ministre peut 
prononcer à son encontre une sanction pécuniaire dont le montant est proportionné à la gravité du 
manquement, à la situation de l'intéressé, à l'ampleur du dommage et aux avantages qui en sont tirés, sans 
pouvoir excéder 2 % du chiffre d'affaires hors taxes du dernier exercice clos, porté à 4 % en cas de nouvelle 
violation de la même obligation. 
« Les sanctions sont prononcées après que l'intéressé a reçu notification des griefs et a été mis à même de 
consulter le dossier et de présenter ses observations, assisté, le cas échéant, par une personne de son choix. 
« Les sanctions pécuniaires sont recouvrées comme les créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. 
« L'instruction et la procédure devant le ministre sont contradictoires. 
« Le ministre ne peut être saisi de faits remontant à plus de trois ans s'il n'a été fait aucun acte tendant à leur 
recherche, leur constatation ou leur sanction. 
« Les décisions sont motivées, notifiées à l'intéressé et publiées au Journal officiel. Elles peuvent faire l'objet d'un 
recours de pleine juridiction et d'une demande de sursis à exécution devant le Conseil d'Etat. Les demandes de 
sursis ont un caractère suspensif. » 
 

> Enfin, l’article 35 de la Loi de Finances rectificative pour 2006 précise que le versement libératoire et la 
pénalité de retard ne sont pas déductibles des impôts. 
 
Article 35 : 
 
Dans le 2 de l'article 39 du code général des impôts, les mots : « ne sont pas admises » sont remplacés par les 
mots : « le versement libératoire et la pénalité de retard afférente prévus au IV de l'article 14 de la loi n° 2005-
781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique, ne sont pas admis ». 
 
Joël CHEVASSUS 
Directeur Administratif et Financier – CFBP – j.chevassus@cfbp.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
                                
 

LES CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 

 Arrêté du 19 décembre 2006 définissant les opérations standardisées d’économies 
d’énergie 
 ( JO N°303 du 31 décembre 2006) 
 
 Loi n° 2006-1537 du 7 décembre 2006 re lat ive au secteur de l'énergie  
( JO N°284 du 8 décembre 2006) 
 
 Loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rect i ficative pour 2006  
( JO N°303 du 31 décembre 2006)  
 

2   ACTUALITES TECHNIQUES ET REGLEMENTAIRES 
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EURO 5  
 
La réglementation européenne concernant les niveaux plafond d’émission des polluants réglementés (NOx, CO, 
HC et particules) pour l’homologation des véhicules commercialisés en Europe évolue. Les niveaux de ces 
polluants ont été fixés pour l’horizon 2009/2010. Ils ont principalement pour effet de contraindre les 
constructeurs automobiles à équiper « systématiquement » tous leurs modèles Diesel de FAP (Filtre à 
Particules) sans lequel ces nouveaux plafonds ne pourraient être atteints. Le coût additionnel du FAP est évalué 
entre 590 et 900 euros selon les experts du monde de l’équipement automobile. 
  
Pour ce qui est des modèles GPL, les niveaux plafonds à respecter sont toujours les mêmes que ceux exigés 
pour les modèles essence. 
  
  
INCITATIONS FISCALES  
 
La dernière Loi de Finances a confirmé les aides fiscales pour les véhicules propres dont le GPL jusqu’à fin 2009. 
Ces nouvelles aides sont décrites sur le site web du CFBP. 
www.cfbp.fr 
www.gpl.fr 
  
La Loi de Finances restreint en revanche, aux seules 2 premières années d’utilisation du véhicule, le bénéfice 
de l’exonération de la TVS (Taxe sur les Véhicules de Société) pour les véhicules propres (GPL, GNV, Electriques 
et Hybrides). 
  
Une instruction fiscale va être publiée précisant que les véhicules GPL constructeurs acquis par les 
concessionnaires automobiles pour démonstration pourront bénéficier du crédit d’impôt (2 000 euros) pour le 
premier acheteur Particulier. Le véhicule devra être vendu avant d’avoir 6 mois d’immatriculation ou 6 000 km. 
Ceci devrait faciliter la présence de véhicules GPL dans les halls d’expositions des réseaux Renault, Chevrolet, 
Subaru, Lada etc…. 
   
François-Xavier DAGNAS 
Responsable Marché GPL Carburant 
Comité Français du Butane et du Propane 
fx.dagnas@cfbp.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTUALITES DU GPL CARBURANT 
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3   EN BREF 

ARRIVEE AU CFBP 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Madame Sabine Gibier a pris les fonctions de Responsable des Relations Extérieures depuis le 
3 janvier 2007. 
 
Sabine a travaillé auparavant comme Conseillère auprès de Denis Baupin, adjoint au Maire de 
Paris en charge du transport, des déplacements et de la voirie.  Elle a également exercé les 
fonctions de Conseillère en communication auprès de Dominique Voynet au Ministère de 
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement. 
 
Nous lui souhaitons toute la réussite voulue dans le cadre de ses nouvelles missions au CFBP. 
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4   DANS LA PRESSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
>  Professionnels gaz (PG) : les réponses aux questions essentielles 
Le Bâtiment artisanal du 01-12-2006 
 
 
>  Le GPL, un carburant en panne 
Auto Concept du 01-11-2006 
 
 



 > Titre du document 8/14 > CFBP infos -  N°35 - Décembre 2006 
 

8/14  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
01-12-2006 
 
  



 > Titre du document 9/14 > CFBP infos -  N°35 - Décembre 2006 
 

9/14  

 

 

01-11-2006 



 > Titre du document 10/14 > CFBP infos -  N°35 - Décembre 2006 
 

10/14  

suite 



 > Titre du document 11/14 > CFBP infos -  N°35 - Décembre 2006 
 

11/14  

suite 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 > Titre du document 12/14 > CFBP infos -  N°35 - Décembre 2006 
 

12/14  

suite 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 > Titre du document 13/14 > CFBP infos -  N°35 - Décembre 2006 
 

13/14  

suite 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 > Titre du document 14/14 > CFBP infos -  N°35 - Décembre 2006 
 

14/14  

suite 

 


